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MAUX 
trSAL DE .1 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

PRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
BtTRKAWJXi 

RUE HARLAV-DU-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge, à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchit!.) 

Sommaire. 

CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

'
Bi

ia éés près les Tribunaux de commerce; clientèle; ven-

•■ brivilége du vendeur. — Avocats; Conseil de disci-

q'hè- délibération; annulation par action directe; com-

'tenec- caractère du bâtonnier; transcription sur les 

bistres de l'Ordre. — Cour de cassation (ch. civ.): 

Sections départementales; changement de domicile po-

rtique- déclaration. — Autorisation maritale; pourvoi 
1
 cassation; magistrats; empêchement. — Tribunal ci-

i
a
 Seine (1" ch.) : Demande en interdiction de M. 

T
P
 comte Mortier, pair de France, ex-ambassadeur à 

Turin; jugement. — Demande en restitution d'un testa-

ment mystique, dirigée par le testateur contre le notaire, 

ne» CRIMINELLE. — Cour royale d' Orléans (appels cor-

rect.) : Dotation de la Couronne; forêts; droits de la 

Liste civile; droits de l'Etat. — Cour d'assises de la 

mute-Garonne : Assassinat du curé de Boussan et de 

sa servante; incendie du presbytère; suicide de l'un des 

prévenus; quatre accusés. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 13 décembre. 

tC.BBES PBÈS LES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — CLIENTÈLE — 

VENTE. — PRIVILEGE DU VENDEUR. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans le 

Bulletin du 15 décembre 

i Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 2102, g 4 

du Code civil, le prix d'effets mobiliers non payés, s'ils sont 

encore en la possession du débiteur, constitue une créance 

privilégiée ; 

» Attendu, en fait, qu'il ne s agit point de la transmission 

d'un office d'agréé, que la loi ne reconnaît pas, mais bien de 

la vente de sa pratique ou clientèle ; 

» Que ces objets incorporels, dont la valeur est parfaite-

ment appréciable, sont dans le commerce et peuvent être lé-

galement la matière d'un contrat de vente ; 

» Qu'ils sont rangés dans la classe des objets mobiliers par 

l'article H35 dit Code civil combiné avec l'article 529 du même 

Code; 

» Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le prix de la 

revente de ladite clientèle, qui représente la chose vendue, 

était encore entre les mains de l'acquéreur; 

» Qu'ainsi, en décidant que Dieutre avait droit il un pri-

vilège, l'arrêt attaqué a fait une juste application de l'article 

îlOi, n° 1 du Code civil, 

« Rejette, etc. ï 

Audience du 15 décembre. 

■ DÉLIBÉRATION . AN-AVOCATS. — CONSEIL DE DISCIPLINE, 

SULATION PAR ACTION DIRECTE. COMPÉTENCE. CARAC-

TÈRE DU BATONNIER. —; TRANSCRIPTION SUR LES REGISTRES 

DE L'ORDRE. 

I. Les délibérations des Conseils de l'Ordre des avocats peuvent 

être annulées par les Cours royales recta via, par voie d'ac-

tion directe, lorsque ces délibérations sont attaquées comme 

contenant des infractions aux règles de la discipline, lorsque, 

par exemple, elles ont pour résultat de contredire, d'infir-

mer ou de censurer directement ou indirecte ment des déci-

sions de Cours royales, ou en général des actes émanés de la^ 

magistrature.La voie de l'appel n'est obligatoire que dans le 

cas où ce recours porte sur un intérêt purement individuel, 

c'est-à-dire lorsqu'il s'agit d'examiner seulement si une con-

damnation disciplinaire a été à tort ou justement prononcée. 

II. Le bâtonnier de l'Ordre des avocats représente l'Ordre 

tout entier, même dans les poursuites qui sont dirigées contre 

les délibérations du Conseil de l'Ordre, seules et abstraction 

faite des personnes qui en ont été l'objet. 

HI. Lorsqu'à l'occasion de l'exercice légitime qu'a fait le 

Cojucii de l'Ordre des avocats du droit de juridiction disci-

plinaire contre l'un ou plusieurs de ses membres, ce même 

Conseil a employé, dans sa délibération, des expressions ten-

dant à censurer directement ou indirectement ce qui aurait 

tje fait à l'audience par des magistrats, la poursuite qui 

* attaque à celle dernière partie de la délibération ne porte 

aucunement atteinte au droit dont les Conseils de discipline 

des avocats .sont investis par la loi. La condamnation disci-

plinaire qui intervient, dans ce cas, contre l'Ordre, repré-

senté par son bâtonnier, ne porte que sur l'usage abusif du 

unit, et non sur le droit lui-même. 

*jl L'injonction faite au bâtonnier de l'Ordre des avocats de 

hure transcrire la condamnation disciplinaire sur les reyis-

*M de l'Ordre ne constitue point un excès de pouvoir. C'est 
u n smple mode d'exécution de la condamnation principale, 

a ou il, ne résulte ni aggravation, ni supplément de peine. 

Le 18 novembre 18U>, le bâtonnier de l'Ordre reçut une let 
r
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;
 avocat, qui l'informait des faits suivans : 

'' b> veille, cet avocat plaidait devant la Cour d'assises en fa-

gW du jeune 11..., clerc d'avoué au Havre, accusé d'avoir dé-
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 duquel avaient passé antérieurement des sommes cou 

durables sans qu'il eût cherché à se les approprier, avait dû 
a
 un égarement passager, qui ne supposait pas l'inten-

l'Ordre, il importe d'obtenir les renseignemens les plus pré-

cis sur l'incident qui a eu lieu à l'audience de la Cour d'assi-

ses du 17 novembre; que l'enquête la plus naturelle et la 

plus convenable paraît être de s'adresser au magistret lui-

même pour obtenir des explications sur cet incident, par ces 
motifs, le Conseil de l'Ordre arrête qu'une démarche sera 

faite par M. le bâtonnier, assisté de deux membres du Con-

seil, près de M. le conseiller présidant la Cour d'assises, pour 

obtenir de lui des explications sur les faits relatifs à M< D..., 

qui se sont passés dans l'audience de la Cour d'assises du 17 

de ce mois, et ce, dans le double but de sévir contre cet avo-

cat, s'il était prouvé qu'il a manqué k sa conscience dans le 

développement des moyens par lui employés dans la défense 

de l'accusé, ou de le protéger, s'il a été l'objet d'un reproche 
immérité. » 

La démarche annoncée dans la délibération ayant été faite 

par le bâtonnier, M. le président lui déclara que les paroles 

qu'il avait prononcées s'adressaient à* la convenance des 

moyens présentés, et non à la conscience An défenseur. 

Le bâtonnier fit observer à M. le président qu'it allait re-

cueillir par écrit les déclarations qu'il voulait bien lui faire, 

et que, pour être certain de ne pas les reproduire infidèle-

ment, il lui demandait la permission de se retirer quelques 

inslans, de consigner par écrit ce qu'il venait d'entendre, et 

d'en soumettre immédiatement la rédaction au magistrat lui-
même. 

Quelques instans après, le bâtonnier soumit à M. le prési-

dent, qui la reconnut conforme à la vérité, la rédaction sui-
vante : 

« Il résulte des explications que M. le président a bien 

voulu donner à M. le bâtonnier, qu'il ne croit pas avoir pro-

noncé les paroles qui lui ont été rapportées; qu'au surplus, 

il n'avait entendu en aucune manière mettre en doute la con-

science de M
c
 D...; que ses observations s'appliquaient unique-

ment aux moyens plaidés par cet avocat, lesquels ne lui pa-

raissaient pas suffisamment en rapport avec les intérêts et les 

convenances mêmes de la défense; que si ses paroles ont été 

au-delà, par suite de l'insistance mise par M
e
 D.., après une 

première observation, elles onl certainement dépassé sa pen-
sée. » 

Le Conseil, à qui cette déclaration fut communiquée, rendit 

immédiatement la décision suivante, à la date du 27 novem-
bre : 

» Considérant que ces explications (celles que M. le prési-

dent a bien voulu donner à M. le bâtonnier) établissent claire-

ment que la conduite de M* D... a été exempte de reproche, et 

qu'il n'a méconnu en rien les règles de sa profession; 

» Déclare qu'il n'y a, aucune suite à donner à cette affaire.» 

Les choses seraient restées en cet état si une nouvelle cir-
constance ne se fût présentée. 

Peu de temps après la décision dont nous venons de rendre 

compte, le bâtonnier fut instruit qu'a l'audience de la 4« cham-

bre de la Cour M* S..., avocat et membre du Conseil de l'Or-

dre, ayant attesté un fait d'audience qu'il déclarait s'èire passé 

on sa présence au Tribunal du premier degré, où il avait plaidé 

la même affaire, avait reçu, à l'occasion de celte affirmation 

personnelle, un démenti formel et énergique de la part de M. 

l'avocat-gciiéral de service. 

Le Conseil ayant été convoqué, prit immédiatement, à la 

date du 21 décembre, la décision suivante: 

M. le bâtonnier expose: qu'il a été informé qu'à l'audien-

céder à 
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ce de la quatrième chambre de la Cour royale du 10 de ce 

mois, M" S , dans la défense qu'il présentait en faveur de 

deux prévenus d'un délit de chasse, affirma à 1 i Cour que, de-

vant le Tribunal correctionnel où il plaidait lui-même pour 

les prévenus, l'affaire avait subi un renvoi au moment de re-

cevoir jugement, parce que le Tribunal s'aperçut alors d'une 

irrégularité dans la plainte sur laquelle était basée la pour-

suite ; que celte assertion personnelle de M* S fut aussitôt 

l'objet d'un démenti de la part de ML l'avocat-généiv.l, qui au-

rait ajouté qu'il regrettai!, pour l'avocat personnellement, qu'il 

eût cru pouvoir affirmer à la Cour un fait démontré faux par 

l'expédition du jugement; que, de plus, et à la sortie do l'au-

dience, dans la salle des Pas-Perdus, M. l'avocat-général, en-

core en robe, aurait déclaré à M' S , également en costume, 

qu'il vérifierait le fait affirmé, et le poursuivrait personnelle-

ment, si le fait était reconnu inexact. 

» En présence de ces premiers renseignemens, le Conseil a 

pensé qu'il lui était impossible de rester indifférent à un débat 

dans lequel l'assertion personnelle d'un avocat, sur un fait 

qu'il affirmait comme s'étant passé sous ses yeux, a été l'objet 

d'un démenti ; qu'en effet, si l'avocat avait imprudemment ou 

déloyalement avancé un fait inexact, en le présentant sous sa 

garantie personnelle, il aurait gravement compromis son ca-

ractère ; qu'il importe a la bonneadministration de la justice, 

comme à la dignité des' relations de chacun des membres de 

l'Ordre avec la magistrature, que l'avocat conserve cet heu-

reux privilège d'avoir droit à la confiance de la justice, quand 

il atteste un fait d'audience sous sa garantie personnelle; que 

pour le maintien de ces traditions, qui honorent également 

le barreau eî la magistrature, en témoignant de leur confiance 

réciproque, il importe que l'avocat, qui aurait autorisé un 

soupçon légitime sur sa propre véracité, soit soumis à mie in-

\ cotisation scrupuleuse de sa conduite et à une répression sé-

vère si ce soupçon n'était justifié ; 

» Que, d'un autre Côté, si le démenti donné à l'avocat qui 

affirmait personnellement un fait à sa connaissance était dé-

montré mal fondé, il importe à l'honneur de l'avocat publi-

quement inculpé d'obtenir de ses pairs la reconnaissance que 

sa conduite était exempte de reproche; que le Conseil de dis-

cipline est gardien de l'honneur de chacun des membres à un 

double titre et par une double voie, c'est-à-dire en sévissant 

contre les coupables pour éviter entre eux et les autres mem-

bres une solidarité compromettante', mais aussi en déclarant, 

par une décision protectrice, purs et exempts de blâme ceux 

qui auraient été l'objet d'un soupçon immérité; 

» Qu'il importe donc, dans ce double intérêt, de préciser 

nettement les faits: qu'il paraît d'abord convenable de s'adres-

ser à M. le procureur-général pour le prier de bien vouloir 

communiquer au Conseil les renseignemens qu'il a pu se 

procurer sur la réalité de ces faits, renseignemens nécessaires 

pour que le Conseil put se former une conviction en pleine 

connaissance de cause; ... 
» En conséquence, le Conseil arrête, à l'unanimité, que Jj. 

le bâtonnier se présentera au parquet de M. le procureur-gé-

néral, pour lui demander de vouloir bien communiquer au 

Conseil les éclaircissemens qu'il peut s'être procurés sur l'in-

cident qui s'est passé à l'audience de la 4
e
 chambre, le 10 de 

ce mois, pendant le cours des plaidoiries de l'affaire; autorise 

également M.' le bâtonnier à prendre tous autres renseigne-

mens sur cet incident près de toutes personnes qu'il croira utile 

de consulter, pour, sur le vu de ces renseignemens, être ulté-

rieurement pris par le Conseil telle décision qu'il appar-

tiendra. » 

M. le bâtonnier lit près de M. le procureur-général la démarche 

indiquée parla délibération. Mais M. le procureur-général de-

manda que l'envoi de la délibération lût constaté par écrit. 

Ce désir fut suivi, et le bâtonnier adressa à ce magistrat, 

sous la date du 3 janvier 1847, une lettre ainsi conçue : 

« Monsiour le procureur-général, 

» J'ai l'honneur de vous transmettra la délibération au 

Conseil de l'Ordre, en date du 28 décembre 1810, et j'ai l'hon 

neur de vous prier, Monsieur le procureur -général, de bien 

vouloir fournir au Conseil les renseignemens que vous vous 

êtes procurés sur l'affaire qui fait l'objet de cette délibération, 

et spécialement ceux qui résultent de l'examen du dossier de 

l'affaire correctionnelle. Le Conseil espère que vous ne lui re-

fuserez pas votre concours, qui lui est indispensable pour ar-

river à la connaissance exacte des faits, sans laquelle il ne 

pourrait parvenir, dans le sens de sa délibération, à l'appré-

ciation de la conduite, en cette circonstance, de l'un des 

membres de l'Ordre. » 

Le 20 février, M. le procureur-général répondit à cette de-

mande dans les ternies suivans : 

« Monsieur le bâtonnier, 

» J'ai reçu, avec la délibération du Conseil de l'Ordre des 

avocats à la Cour royale de Rouen, en date du 28 décembre 

1810, la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 

3 janvier dernier, pour me demander des renseignemens sur 

les laits qui font l'objet de cette délibération. 

» Je regrette d'avoir à vous dire que je n'ai aucuns rensei-

gnemens à vous donner. 

» Agréez, etc., LE PREMIER AVOCAT-GÉNÉRAL. 

Sur ce refus, le Conseil prit, le 21 février -1 8-47, la décision 

suivante : 

« Le conseil décide que, privé des renseignemens qu'il es-

pérait trouver dans l'examen du dossier et dans les informa-

tions qu'il croyait avoir été prises par M. le procureur-géné-

ral sur cet incident, il doit recourir à d'autres moyens d'é-

claircissement pour arriver à la connaissance exacte des 

faits. 

» M" S... est introduit. Il est interrogé par M. le bâtonnier, 

et il résulte de son interrogatoire qu'il serait en mesure de 

prouver, par pièces et par témoins, qu'il n'a attesté à la Cour 

qu'un fait vrai, en déclarant qu'un renvoi avait eu lieu en pre-

mière instance pour la régularisation de la plainte, et que ce 

renvoi devait résulter de la minute même du jugement. Après 

cet interrogatoire, le Conseil s'est ajourné au 11 mars, pour 

queM'S... puisse fournir une expédition régulière du juge-

ment de première instance et faire approcher les témoins par 

lui indiqués. » 

Cette dernière délibération ne fut pas adressée à M. le pro-

cureur général; mais ce magistrat, ayant reçu la notification 

des trois premières que nous avons citées, pensa qu'elles étaient 

susceptibles d'annulation par voie d'action directe devant la 

Cour. En conséquence, à la date du 2 mars 1847, il formula 

un réquisitoire qui contient les développemens suivans: 

» L'exposan l se propose de demander la nullité de ces dé-

libérations comme contenant un excès de pouvoir, le Conseil 

n'ayant aucun droit pour apprécier ce qui s'éiait passé à l'au-

dience dans les circonstances dont il s'agit, et pour exercer 

à cet égard directement ou indirectement, sous prétexte d'user 

d'un droit de répression à l'égard de l'avocat, un acte de cri-

tique ou de blâme à l'égard du magistrat qui présidait l'au-

dience et des magistrats qui l'assistaient. 

» La troisième délibération, à la date du 23 décembre 1816, 

relative à des paroles prononcées par M. l'avocat général, à 

l'occasion d'une affaire plaidéepar M c S..-, avocat, à l'audience 

de la quatrième chambre de la Cour, dulO décembre dernier, 

est entachée des mêmes vices que les précédentes, dans ses rap-

ports avec M. l'avocat-général. L 'exposant se propose aussi 
d'en demander l'annulation. 

» En conséquence, le procureur-général requiert qu'il plaise 

à M. le premier président indiquer une réunion générale des 

chambres delà Cour, afin d'y faire citer M. le bâtonnier de 

l'Ordre des avocats, comme représentant le Conseil de disci-

pline, pour, M. le bâtonnier, entendre dire, k litre d'avertis-

sement, que les délibérations dont il s'agit seront annulées 

comme rendues illégalement et comme contenant un excès de 

pouvoir ; que l'arrêt à intervenir sera annexé au registre de 

l'Ordre des avocats; qu'il sera, à cet effet, notifié au bâtonnier 

de l'Ordre, lequel sera, en la même qualité, condamné aux 
dépens de la procédure. 

» Fait au parquet de la Cour royale de itouen, ce 2 mars 
1847. 

» LE PREMIER AVOCAT-GÉNÉRAL. » 

Ce réquisitoire fut communiqué par le bâtonnier au Conseil 

de discipline, qui prit la décision suivante : 

« Le Conseil, api-ès en avoir délibéré, considérant que, 

malgré la conviction profonde de chacun de ses membres sur 

la réalité du droit exercé par le Conseil lorsqu'il examine la 

conduite d'un des membres de l'Ordre, il suffit que ce droit 

soit mis en question par M. le procureur-général pour qu'il 

convienne de suspendre provisoirement l'instruction jusqu'à 

la décision de la Cour ; que cette mesure semble d'autant plus 

convenable qu'il paraît certain au Conseil que la Cour no peut 

admettre la doctrine du réquisitoire, et qu'après sa décision, 

qui restituera à l'Ordre les droits qui lui ont été précédem-

ment reconnus et qui ne peuvent lui être sérieusement contes-

tés, l'exercice de sa juridiction sera plus libre et plus assuré, 

par ces motifs, le Conseil arrête,4 l'unanimité, qu'it y a lieu 

de suspendre l'instruction jusqu'à la décision à intervenir sur 

le réquisitoire de M. le procureur-général, sauf à prendre ul-

térieurement tel parti qu'il appartiendra. Néanmoins un té-

moin, te sieurS.>., ayant été approché par Sfe S..., et s'élant 

placé, il a été procédé à son audition, et note a été conservée 

de son témoignage. M" S... a aussi remis au Conseil l'expédi-

tion du jugement du 12 novembre 184G. » 

M. le procureur-général ayant eu connaissance des deux dé-

libérations qu'il ignorait lors de la rédaction de son réquisi-

toire, en demanda l'expédition an bâtonnier de l'Ordre par 

une lettre postérieure au réquisitoire. 

Elles lui furent aussitôt remises, conformément à sa de-
mande. 

l.e bâtonnier fut cité et autorisé à se faire assister de deux 

membres du Conseil à son choix. 

La discussion s'engagea alors, et voici les conclusions du ré-

quisitoire présenté par M. le p.'ocureur-général de la Cour 
royale de Rouen : 

« Requérons qu'il plaise à la Cour dire et ordonner, à titre 

d'avertissement, que les délibérations prises par le Conseil de 

discipline de l'Ordre des avocats près la Cour nivale de Rouen, 

en date des 20, 27 novembre et 28 décembre 1810, ainsi que 

toutes celles qui en sont la suite et l'exécution, seront annu-

lées, comme rendues illégalement et contenant un excès de pou-

voir; que la décision à intervenir sera annexée au registre de 

l'Ordre Jes avocats ; qu'elle sera, à cet effet, notifiée au bâton-

nier de l'Ordre, lequel sera, en la même qualité, condamné aux 
dépéris de la procédure. » 

A la suite de ce réquisitoire, le bâtonnier fut entendu. Il 

souleva d'abord une question de compétence, tirée de ce que 

la Cour ne pouvait être saisie de la connaissance des décisiens 

rendues et émanées du pouvoir disciplinaire que par la voie de 

l'appel, et non par la voie de l'action en nullité pour excès de 

pouvoir. Il soutint ensuite, au fond, que les délibérations atta-

quées ne contenaient que l'exercice légitime du droit accordé 

par la loi au Conseil de discipline. 

A la suite de ce débaVlft-fiQm' a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu, sur^J^''<^r^'pétraèe. que l'Ordre des avocats est 

ilW^'iW'iy^jbunaux pris desquels ils 

tions, ne pouvant ètro jugées parce Con.eil lui-.nême, il et.' 

évident que la force des choses et des principes veut que ce ne 

soit pas par appel de ces délibérations, mai.» par voie de cita-

tion directe, que la nullité de ces délibérations et la répression 

disciplinaire qu'elles peuvent entrainer doiventêlre demandées 

aux Cours royales, dont la loi consacre la juridiction souye-

raine en matière disciplinaire; 

» Attendu, sur le fond, que, pour statuer sur les poursuites 

du ministère public, il n'est pas nécessaire de trancher d'une 

manière absolue la question de savoir si un Conseil de disci-

pline de l'Ordre des avocats peut toujours soumettre à sa juri-

diction les actes des avocats qui, s'étant passés à l'audience, 

auraient été l'objet d'une simple admonition ou d'une répres-

sion disciplinaire, ou auraient été, en quelque sorte, couverts 

par le silence des magistrats tenant cette audience ; 

» Attendu, en effet, que, si l'on ne saurait méconnaître qu'il 

est des circonstances ou la juridiction disciplinaire de l'Ordre 

des avocats peut s'étendre sur ces faits, il est certain qu'elle ne 

le pourrait jamais qu'à condition de s'abstenir scrupuleuse-

ment de tout acte, de toute mesure, dont le résultat serait de 

contredire, d'infirmer ou de censurer directement ou indirec-

tement, ce qui aurait été fait par les magistrats séant à l'au-

dience où ces faits se seraient passés ; 

« Attendu que, dans les délibérations attaquées, des 20 et 

27 novembre et 28 décembre 1840, cetie réserve n'a pas été 

observée; qu'il résulte, en effet, des circonstances dans les-

quelles ces délibérations ont été prises, des motifs qui les ont 

dictées et des décisions qu'elles contiennent, que pour proté-

ger deux avocats contre des reproches à eux adressés par des 

magistrats devant lesquels ils avaient plaidé, le Conseil de 

l'Ordre a ordonné des mesures, prescrit et fait des démarches, 

des investigations, dont le but n'était pas, sans doute, mais 

dont le résultat cepeudant a été de scruter la conduite de ces 

magistrats, de contrôler leurs actes et même de les censurer 

indirectement; 

« Attendu que cette censure indirecte se rencontre surtout 

dans la délibération du 27 novembre 1840, où il est d'abord 

constaté que le Conseil a obtenu des explications du magistrat 

qui présidait l'audience du 17 novembre, et qui, au nom de 

la Cour, avait adressé une réprimande à un avocat plaidant 

devant elle, et où il est ensuite déclaré que la conduite de cet 

avocat a été exempte de reproche, qu'il n'a méconnu en rien 

les règles de sa profession, et qu'ainsi il n'y a aucune suite à 

donner à l'affaire ; 

» Attendu que ces délibérations, contenant un excès de pou-

voir, doivent être annulées, 

» La Cour, faisant droit aux réquisitions du ministère pu-

blic, annulle, à titre d'avertissement, les délibérations prises 

par le Conseil de discipline de l'Ordre des avocats près la 

Cour royale de Rouen, en date des 20, 27 novembre et 28 dé-

cembre 1846, 

» Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les regis-

tres de l'Ordre des avocats, et qu'à cet effet il sera notifié au 

bâtonnier de l'Ordre, lequel, en la même qualité, est con-

damné aux dépens de la procédure. » 

Pourvoi eu cassation : 

PREMIER MOVEN. — Violation des règles de la compétence et 

de l'article 441 du Code d'instruction criminelle, en ce qu'il 

n'appartenait qu'à la Cour de cassation d'annuler, comme 

contraires à la loi, des actes judiciaires (Loi du 27 ventôse an 

VIII, art. 28). La voie d'annulation par action directe n'est 

point ouverte contre une décision disciplinaire émanée du 

Conseil de l'Ordre des avocats ; c'est par la voie de l'appel 

qu'il faut procéder, aux termes de l'ordonnance du 20 novem-
bre 1822. 

DEUXIÈME MOYEN — Irrégularité de la procédure. 

En principe, nul ne peut ester en justice que par lui-même, 

et le droit d'y figurer par un mandataire est un <lroit excep-

tionnel réservé à quelques justiciables privilégiés. 

En matière répressive, ce principe est plus absolu encore. 

Sans doute, la loi admet dans certains cas des exceptions. 

Elle donne à certains individus et à certaines corporations 
des représentans légaux. 

Le bâtonnier de l'Ordre a certainement ce caractère, relati-

vement à l'Ordre des avocats. S'il s'agit des droits et des pré-

rogatives de l'Ordre mis en question, c'est à lui qu'il est donné 

de les discuter et de les défendre. S'il s'agit d'un acte émané 

des pouvoirs administratifs dévolus au Conseil, il représentera 

valablement le Conseil tout entier. Mais il en est autrement 

lorsqu'il s'agit d'une prétendue faute commise. Il n'y a rien 

de plus personnel qu'une faute, et le bâtonnier ne représente 

pas plus alors celui ou ceux des membres du Conseil qui l'au-

raient commise avec lui ou malgré lui, que le président d'un 

Tribunal ne le représenterait, si tous les membres, ou quel-

ques-uns d'entre eux, étaient pris à partie ou accusés de for-
faiture. 

TROISIÈME MOYEN. — Violation- des articles 12 et 14 de l'or-

donnance de 1822, et méconnaissance du droit de juridiction 

appartenant au Conseil de discipline sur la conduite de chacun 
des membres do l'Ordre. 

QUATRIÈME MOYEN. — Excès de pouvoir dans la disposition 

qui ordonne la transcription de l'arrêt sur les registres des dé' 

libérations de l'Ordre, et fausse application des articles 22 de 

la loi du 1 er décembre 1790 et 85 deja loi du 27 ventôse an 

VIII, lesquels sont spéciaux à la Cour do cassation. 

Après les observations de M. Troplong, conseiller-rappor-

teur, sur chacun de ces moyens, M" Eahre, avocat du deman-

deur (le bâtonnier), a développé les moyens du pourvoi, et pré-

senté ses réponses aux observations de M. le rapporteur. 

M. le procureur-général Rupin a pris ensuite la parole et 

conclu au rejet du pourvoi par les considérations suivantes: 

La susceptibilité que montrent parfois les avocats dans la 

défense de leur prérogative n'a rien que de louable dans son 

placé sous la 

exercent leur 

» Attendu q 

seil entier de ' 
ïjpjpci-jyïiikiires imputées à un Con-

■■pjw*, et j-ésultant de ses délibéra-

principe 

La délicatesse et l'honneur sont la base de leur profession. 

Ce qui serait souvent innocent pour d'autres hommes ils le 

condamnent sans hésitation dans la personne de leurs confrè-

res comme incompatible avec les règles de leur état. 

S'ils poussent ainsi la sévérité jusqu'au scrupule, et jusqu'à 

ses dernières limites, dans l'appréciation des fautes qui inté-

ressent l'honneur de leur Ordre, il est naturel aussi qu'ils 

soient extrêmement jaloux de leur indépendance- c'est a elle 

qu'ils empruntent une juste fierté et le courage dont ils ont 
souvent besoin dans l'exercice de leur ministère. 

Mais là aussi peut se trouver un excès; et l'indépendance ne 

doit jamais se confondre avec l'indiscipline. Là est une ques-

tion de limites, quand le débat s'élève vis-à-vis des Tribunaux, 

dans 1 exercice du droit supérieur de surveillance que la loi 
leur accorde sur les divers barreaux. 

Tel est le caractère du pourvoi porté devant vous 

En cette matière, la Cour a admis une distinction que ie me 

félicite d avoir fait introduire. Les pourvois en fait de disci-

pline sont non-recevables au fond, en tant qu'ils reposent sur 

1 appréciation et la repression de faits réellement disciplinaires 

mais ils doivent être admis, quand il y a eu incompétence où 
excès de pouvoir. r 

Examinons donc si les ouvertures en cassation qui viennent 

detre développées, rentrent dans celte dernière catégorie 

Le prenner moyen, résultant de ce qu'aucun appel n'ayant 

été lorme cou re la délibération du Conseil de discipliné 2 
Rouen, on naur.m pu procéder par voie d'annulation au» 

devant la Cour de cassation, repose sur une confusion 

Sans doute, quand un Conseil de discipline a statué 'discipli, 

l jwremeut contre m, avocat, il y a lieu i appel, soit de la ta 
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de cet avocat, soit de la part du ministère public, et cet appel 

doit être formé dans les délais fixés, sinon la décision passe 

en force de chose jugée et ne peut plus être rétractée. 

Mais, ici, ce n'était point par voie d'appel : c'est par action 

principale que les délibérations ont été déférées à la Cour 

royale. 

C'est le fait même du Conseil qui était argué. Le bâtonnier 

des avocats a été assigné, non comme juge, ayant jugé un avo-

cat ; mais comme avocat ayant censuré des magistrats. Dans 

la discussion, on a concédé que cette voie d'annulation pour 

riil être employée contre une délibération, par exemple, qui 

aurait pour but la censure d'une ordonnance ou d'une loi; mais 

on a soutenu qu'il en devait être autrement quand la délibéra-

tion constituait l'exercice du droit de juridiction. M. le procu-

reur-général répond que, même en ce cas, il faut examiner si, 

sous prétexte d'exercer la juridiction, et à cette occasion, la 

délibération n'a pas porté sur des points accessoires qui, 

en la forme ou au fond, constitueraient un excès de pouvoir. 

Il prouve, par des exemples, que même à l'égard des Tribu-

naux ordinaires, tel jugement pourrait être inattaquable au 

fond et renfermer cependant, dans ses motifs, des excentri-

cités, qui pourraient donner lieu distinctement à des pourvois, 

à des annulations, ou même à des peines de discipline con-

tre les magistrats, s'il apparaissait qu'ils n'ont pas agi seule-

ment par erreur de droit, mais à mauvaise intention. 

Eh ! qu'on ne dise pas qu'alors il faut agir devant la Cour 

de cassation en vertu de la loi de ventôse an VIII. On le peut 

sans doute en cette forme dans les cas extraordinaires pour 

lesquels elle a été instituée. Mais cela n'est pas nécessaire pour 

lesactesd'unejuridiclion subalterne, qui a son supérieur natu-

rel dans la Cour royale , cela n'est pas nécessaire surtout pour 

faire annuler les actes d'un Conseil de discipline, qui, quoi 

qu'on en dise, n'ont pas le caractère judiciaire proprement dit; 

et qui sont placés directement par la loi de leur institution 

sous la surveillance et la censure des Cours royales. Le pre-

mier moyen n'a donc rien de fondé. 

viiand au second moyen, il n'est pas exact de dire que la 

procédure ait été irrégulière parce que le bâtonnier des avo-

cats a été seul assigné devant la Cour. Le bâtonnier est le chef 

de l'Ordre, c'est la loi elle-même qui lui décerne ce titre ; c'est 

en lui le plus souvent que l'Ordre se personnifie; il est son or-

gane naturel. On eût pu assigner tout le Conseil, mais on a pu 

aussi n'assigner que le bâtonnier. Devant la Cour, il n'a pas ex-

cipéde sa prétendue incapacité, il a accepté la juridiction; il 

a demandé, mais ù litre de faveur, ce sont les termes qu'il a 

employés, à se faire assister par le Conseil. La Cour lui a 

permis de se faire accompagner de deux anciens; et c'est en 

leur présence qu'il a défendu à la demande, plaidé et conclu. 

Du reste, aucune peine personnelle n'a été requise ni pro-

noncée contre lui individuellement. Il a comparu au nom 

qualificatif, et il avait certainement ce que l'on appelle en 

droit personam legilimam slandi in )udicio. 

On fait résulter le troisième moyen de ce que l'arrêt aurait 

méconnu la juridiction de l'Ordre sur ses membres. Si cela 

était vrai, il y aurait effectivement excès de pouvoir de la 

Cour; car à chacun son droit, et si la Cour a le sien, c'est à 

la charge de respecter celui d'autrui. Mais aussi l'arrêt a soi-

gneusement distingué le droit du Conseil de discipline de l'a-

bus de ce droit. Le droit, elle l'a reconnu et proclamé ; seule-

ment, elle a déclaré que ce droit, dans son exercice, étaitsou-

mis « à la condition de s'abstenir scrupuleusement de tout 

acte, de toute mesure dont le résultat serait de contredire, 

d'infirmer ou de censurer directement ou indirectement ce 

qui aurait été fait par les magistrats. » 

Or, qui nierait la justesse de cette limitation ? L'avocat du 

demandeur n'a point été jusque-là ; seulement il a prétendu, 

en fait, que les délibérations annulées ne contenaient rien de 
semblables. 

Ici, Messieurs, il faudrait donc discuter les termes des dé-

libérations, entrer dans leur interprétation ; c'es'-à dire, faire 

une incursion dans le domaine des faits. Mais ceci est en de-

horsde vos attributions ; l'interprétation et l'appréciation du 

fait rentraient exclusivement dans les attributions de la Cour 
royale. 

Heste donc le quatrième moyen : un prétendu excès de pou-

voir dans la disposition qui ordonne la transcription de l'ar-

rêt eu marge des délibérations. On présente cette prescription 

comme une aggravation de peine. On a pu le juger ainsi, en 

effet, à l'occasion d'une peine disciplinaire prononcée contre 

un notaire : c'est l'espèce d'un arrêt de la Cour royale de Douai 

qu'on vous a cité ; mais ici, rien de pareil : il ne s'agit pas 

d'une peine personnelle; le procès était fait à la pièce; c'est 

la délibération même qui a été annulée, et c'est, non à titre 

de peine, mais comme moyen d'exécution de la disposition 

principale, qu'on a ordonné la transcription de l'arrêt en 

marge, pour éviter que plus tard, dans la suite des temps, on 

ne vît un précédent, bon apparemment à invoquer, dans cette 

délibération, si elle se présentait isolée de l'arrêt qui la para-

lyse en la frappant de nullité. 

Par ces motifs, M. le procureur-général estime qu'il y a lieu 
de rejeter le pourvoi. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rejeté le pourvoi, parles 

motifs exprimés dans le sommaire ci-dessus, et sur lesquel 

nous reviendrons. Nous rapporterons incessamment le texte 

même de l'arrêt qui est intervenu. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 15 décembre. 

ËLF.CTIOSS DÉPARTEMENTALES. — CHANGEMENT DE DOMICILE 

POLITIQUE. DÉCLARATION. 

L'électeur qui, pour concourir aux élections départementa-

les, veut transférer son domicile politique d'un canton dans 

un autre du même arrondissement (faculté reconnue par la 

jurisprudence.—Arrêts de la chambre des requêtes des 20 mai 

1815 et 2 février 1816 — Gazette des Tribunaux des 2 et 3 fé-

vrier 1816), doit faire sa double déclaration aux greffes des 

justices de paix des deux cantons (loi du 28 juin 1833), et le 

jugement qui déclare cette déclaration nulle, faute d'avoir été 

faite au greffe du Tribunal civil, doit être cassé. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard (con-

clusions de M. l'avocat-général Chégaray), d'un arrêt de 

la Cour royale de Riom du 5 février 1846 (affaire Aupetit-

Durand contre le préfet de l'Allier) ; plaidant, M' Paul Fabre. 

AUTORISATION MARITALE. -POURVOI EN CASSATION. 

- EMPÊCHEMENT. 

-MAGISTRATS 

Il suffit pour qu'une femme soit recovable dans le pourvoi 

par elle formé devant la Cour de cassation, qu'elle représente 

une autorisation dans le cours de l'instance ; mais la loi ne dit 

pas à quel moment de l'instance cette autorisation devra être 

produite. 

L'autorisation donnée à une femme mariée par le Tribunal 

de première instance statuant principalement et non incidem-

ment, d'engager une instance, se limite dans ses effets, au pre 

mier degré ; mais l'arrêt qui intervient sur l'appel, au profit 

de la partie condamnée par les premiers juges est nul, si cette 

partie n'a eu soin de requérir l'autorisation spéciale de la 

femme pour l'instance d'appel. 

Le défaut d'autorisation peut être opposé par la femme en 

tout état de cause. 

Il n'y a pas nullité d'un arrêt en ce qu'il aurait été rendu 

sous la présidence du conseiller plus ancien sans que la cause 

de l'absencedu président fut déclarée. La présomption légale 
est que le président était empêché. 

Cassation sur le moyen tiré de l'absence d'autorisation d'un 

arrêt de la Cour royale de Rouen, du 3 décembre 1841 ; rap-

porteur, M. Miller; conclusions de M. l'a vocal-général Chéga-

ray; plaidans, M 6' Roger et Iluet (Affaire Lemasson et Lepi-

card.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du là décembre. 

DEMANDE EN INTERDICTION DE M. LE COMTE MORTIER, PAIR 

DE FRANCE, EX-AMBASSADEUR A TURIN. JUGEMENT. 

Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux des 

11 et 14 décembre et dans des Supplémens la plaidoirie 
de M" Baroche, avocat de M. le comte Mortier ; celle de 
M» Chaix-d'Est-Ange, avocat de Mm " la comtesse, leurs 

répliques, ainsi que le réquisitoire de M. l'avocat du Boi 

Thévenin. 

Aujourd'hui, à quatre heures, en présence d'un nom-

breux auditoire, qui n'avait cessé de stationner pendant 

tout le jour aux abords de la 1" chambre, le Tribunal a 

rendu le jugement dont voici le texte : 

« Attendu que la dame Mortier, en se conformant aux dis-

positions spéciales des articles 890 et suivans du Code de pro-

cédure civile, a provoqué l'interdiction de son mari et com-

mencé des poursuites à cette tin : 1" en présentant une requête 

dans laquelle elle articule l'aliénation mentale de son mari; 

2° en obtenant un jugement qui a ordonné la convocation du 

conseil de famille et l'interrogatoire ; 3° en exécutant ce 

jugement par la convocation du conseil de famille ; 

ii Attendu que faute par la dame Mortier d'avoir donné sui-

te au jugement de la chambre du conseil, du 10 novembre 

1817, Mortier a pu s'emparer de ce préparatoire et porter de-

vant le Tribunal la demande en interdiction pour la faire re-
jeter ; 

» Attendu que la forme indiquée par la loi du 30 juin 1838 

s'applique au cas le plus fréquent, celui où le détenu pour 

cause d'aliénation mentale n'a point de contradicteur, et peut, 

par conséquent, procéder par voie de simple requête, mais 

que, dès qu'il existe un adversaire connu ou présumé, la de-

mande doit être formée contre lui dans les termes du droit 

commun, et que sa mise en cause devrait être ordonnée même 
d'office; 

« Qu'ainsi le Tribunal est régulièrement saisi : 

« 1° D'une demande en rejet de la requête tendante à inter-

diction dans laquelle Mortier a pour adversaire la dame Mor-

tier qui est réputée contestée par cela seul qu'elle s'en rappor-
te à justice ; 

2° D'une demande, afin de mise en liberté, dans laquelle 

Mortier a pour adversaires, d'une part, la dame Mortier, et 

d'autre part le ministère public, agissant dans l'intérêt de la 

société ; 

Attendu que pour statuer sur l'une et l'autre de ces de-

mandes il est indispensable d'apprécier l'état mental de Mor-
tier ; 

Attendu que les faits advenus a Paris à l'hôtel Chatam, le 

7 novembre dernier, et constatés par le procès-verbal du com-

missaire de police du quartier de la place Vendôme, font pré-

sumer que ledit jour Mortier aurait été saisi pendant plusieurs 

heures consécutives d'un accès de démence furieuse et persis-
tant ; 

Que ces faits justifient pleinement l'intervention des dé-

positaires de l'autorité publique, et les mesures de sûreté par 
eux prescrites ; 

Attendu que les réponses faites par Mortier dans son in-

terrogatoire du 26 novembre dernier, sur les interpellations 

relatives aux faits matériels du 7 novembre, faits avoués et re-

connus par lui-même, viennent corroborer les présomptions de 
cet acte de démence ; 

u Qu'en effet il ne peut expliquer raisonnablement comment 

il aurait adressé à sa femme la lettre du 7 novembre, dans le 
but de l'amener à une entrevue ; 

u Comment il aurait consenti à lui rendre ses enfans au mo-

ment où il l'accusait des faits les plus odieux, et lorsqu'il avait 

eu la pensée de leur ôler la vie plutôt que de les laisser entre 

les mains de leur mère; 

u Comment la simple menace, non encore réalisée, d'une de-

mande en séparation de corps, aurait suffi pour le pousser 

au projet d'un suicide et d'un double meurtre ; 

» Comment il aurait persisté à se tenir barricadé et armé 

de rasoirs pendant plusieurs heures et à refuser une explica-

tion paisible et amiable malgré l'insistance des fonctionnaires 
publics; 

« Dans quel but enfin il aurait écrit la lettre envoyée à la 

dame de Boignes et celles adressées à la dame Mortier et au 
sieur de Tilleghem ; 

« Attendu que l'état de calme recouvré par Mortier depuis 

sa détention ne suffit pas pour prouver une guérison complète 

et durable; qu'il importe de constater si la scène du 7. novem-

bre dernier n'aurait été qu'un désordre momentané ou une 

pensée de crime dont Mortier aurait eu à répondre s'il l'eût 

manifestée par un commencement d'exécution ; si cette scène 

i:e serait pas la reproduction d'accès antérieurs qui pourraient 

se renouveler à l'avenir ; en résumé, si les faits imputés à Mor-

tier doivent être considérés comme résultant d'une intention 

criminelle, de méchanceté ou d'insanité d'esprit ; 

« Attendu que dos documens de la cause et des défenses 

orales ressortent plusieurs faits concluans dont il importe 

d'apprécier le caractère pour savoir s'ils sont des effets de la 

volonté ou de l'aliénation mentale; 

» Qu'aux termes des articles 234 et 893 du Code de procé-

dure civile, le Tribunal peut en ordonner la preuve; 

» Le Tribunal, avant faire droit, ordonne qu'il sera, tant 

par titres que par témoins, fait preuve des faits ci-après énon-

cés, la preuve contraire réservée : 

« En 1843, à Berne, Mortier aurait accusé la dame Mortier 

de s'être rendue coupable d'adultère avec un domestique et de 

s'être procuré un avortement; il aurait menacé de la frapper 

avec un rasoir; il aurait frappé le sieur Cordier accouru au 

secours de sa fille; 

« Postérieurement à ces accusations et à ces violences, il 

aurait, en présence des domestiques, fait des excuses à sa 

femme et à son beau-père, et aurait adressé à la dame Mor-

tier, notammeut en décembre 1845, des lettres où il la com-

blerait d'éloges et de témoignages d'affection; 

« Pendant son séjour à Berne et à Lucerne, il aurait éprou-

vé des hallucinations et se serait notamment persuadé, tantôt 

que le docteur Sichel aurait prédit sa mort pour une époque 

déterminée, tantôt qu'un moine était placé à côté de lui dans 
ss voiture; 

» A la même époque, sans motif plausible, il se serait 

élancé de son lit, bt, une arme à la main, aurait poursuivi 
un domestique; 

» Au mois de septembre 1844, à Turin, il se serait em-

porté au sujet d'une pièce de bronze envoyée de Paris, se se-

rait armé d'un rasoir et aurait manifesté l'intention de se 
tuer ; 

» Pendant son séjour à Turin, et par suite de ses emportc-

meiis continuels, M. D'André, secrétaire d'ambassade, aurait 

cru devoir se munir d'une arme défensive chaque fois qu'il 

descendait dans le cabinet de Mortier ; 

» En juillet 1846, à Dieppe, il aurait frappé et maltraite 

son fils, par le motif que celui-ci, en jouant, s'était porté un 
coup à la tête ; 

» La dame Mortier ayant éprouvé une indisposition, Mortier 

aurait encore pris un rasoir etauiait menacé de se couper la 

gorge sous les yeux de sa femme; 

» En août 1847, à Ostende, il se serait livré à des emporte-

mens qui auraient donné au docteur Johnson l'opinion d'un 

état de démence ; 

» Il se serait roulé sur le parquet parce que son domestique 

no lui apportait pas assez promptement sa robe de chambre ; 

» Le 6 octobre 1847, à Bruges, il se serait roulé par terre, 

en poussant des cris, parce que des effets d'habillement ne lui 

auraient pas été livrés à l'heure convenue ; il se serait armé 

d'un rasoir, qu'Hector de Tilleghem serait parvenu à lui faire 

lâcher ; 

» Le 7 octobre, pendant la nuit, il aurait pris un rasoir et 

en aurait menacé la dame Mortier, qui aurait été obligée de se 

réfugier près de la gouvernante de ses enfans ; 

» Le 8 octobre, il aurait encore saisi un rasoir, la dame 

Mortier et sa femme de chambre auraient été obligées de se 

tenir cachées, la première, dans un garde-manger, et la deuxiè-

me sous un tas de foin dans un grenier, pendant que Mortier 

la cherchait par toute la maison, il aurait santé par une fenê-

tre envoyant passer deux femmes qu'il prenait pour elles. 

MM. de Tilleghem et les domestiques auraient passé la nuit 

pour ménager la fuite des deux femmes et elles se seraient 

évadées à quatre heures du matin ; 

» Il se serait emporté contre sa mère qui voulait l'empêcher 

de frapper ses enfans; 

» Le 7 novembre 1847, pendant qu'il se trouvait enfermé à 

l'hôtel Chatam, il aurait approché un rasoir du col d'un de ses 

enfans; il aurait gardé ce rasoir à la main pendant toute la du-

rée de sa conférence avec M. le préfel de police ; 

« Ordonne que la preuve sera faite à la diligence tant de la 

dame Mortier (pie de M. le procureur du Roi ; 

« Commet M. Casenave, juge, pour procéder à l'enquête à 

Paris ; 

» Ordonne qu'en cas d'empêchement il sera remplacé sur 

simple requête présentée au président du Tribunal ; 

» Donne en temps que de besoin commission rogatoire aux 

de la signification du présent JW^ÎLnàSm : 
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au président du Tribunal ; 

» Dépens réservés.» 

DEMANDE EN RESTITUTION D'UX «*« ""g* U"1 

1>AR LE TESTATEUR CONTRE LE NOTAIRE. 

I e Tribunal (1" chambre) vient de rendre un jugement 

au fnte'ressc spécialement les notaires, et de résoudre une 

„uè non v vement controversée, à l'occasion du refus Ml 
Jar un notaire de remettre au testateur lui-même la minute 

%T^&te^, dans son livre sur les 

vepar le garde-des-sceaux , et portant qu un notaire 

ne peut remettre au testateur l'original du testament au-

thentique par lui reçu, et que cet acte ne peut Çtre révoque 

que suivant les formes présentes par 1 article 103o du 

Code civil, est applicable aux testamens mystiques ainsi 

qu'aux actes de suscription. (Procès-verbai de la chambre 

des notaires.) » . ,,, . , 
Le Tribunal, saisi de cette question, a aujourd nui rendu 

le jugement dont voici le texte (plaidans : M* Glandaz, au 

nom du testateur, qui redemande son testament mystique, 

et M* Duvergier, au nom de la chambre des notaires) : 

,. Attendu qu'il résulte de l'examen des textes qui régissent 

les dispositions testamentaires qu'on ne doit considérer comme 

testament authentique que celui dont il est parlé dans 1 article 

971 du Code civil, c'est-à-dire celui qui est reçu par deux no-

taires en présence de deux témoins, ou par un notaire en pré-

sence de quatre témoins ; que ce testament est le seul qui ren-

tre dans la définition de l'acte authentique telle qu'elle est 

donnée par l'article 1317 du Code civil; 

» Attendu que le testament mystique n'est pas reçu par un 

ou deux notaires en présence dj témoins, mais écrit par le 

testateur ou par un tiers ; 
» Attendu que le notaire n'intervient que pour la présen-

tation, et l'acte de suscription qui n'est pas le testament, et 

conséquemment ne fait pas un acte de son ministère, en ce 

qui concerne la disposition testamentaire dont il n'a au-

cune connaissance, sur laquelle il n'est pas consulté; 

» Attendu que l'acte de suscription n'est qu'un procès-ver-

bal constatant l'accomplissement de certaines formalités pres-

crites par la loi pour constater l'identité de l'écrit et prévenir 

toute altération de cet écrit ou toute substitution d'un écrit 

nouveau ; qu'un pareil acte, ainsi considéré dans son but, peut 

donc être rangé au nombre des actes simples dont parle l 'ar-

ticle 20 de la loi du 25 ventôse an XI ; 

« Attendu que cette appréciation est confirmée par l'article 

1007 du Code civil, qui exige que le notaire qui a dressé l'acte 

de suscription soit appelé devant le président du Tribunal 

pour assister à l'ouverture du testament s'il se trouve sur les 

lieux, et que le testament soit ensuite déposé chez un notaire 

à nommer par le président ; qu'ainsi la loi suppose que le 

testament peut se trouver en la possession d'une personne 

autre que le notaire qui a fait l'acte de suscription; que l'ar-

ticle 916 du Code de procédure suppose même qu'il peut se 

trouver chez le testateur ; 

» Le Tribunal ordonne que le notaire remettra le testament 

dont s'agit sur le récépissé qui lui en sera donné ou sur une 

décharge en marge du répertoire, si mieux il n'aime exiger à 

ses frais un acte notarié pour lui servir de décharge; le con-
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUB BOYALE D'ORLÉANS (appels correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Laine de Sainte-Marie. 

Audience du 13 décembre. 

DOTATION DE LA COURONNE. — FORÊTS. — DROITS DE 

LISTE CIVILE. DROITS DE L'ËTAT. 

LA 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 24, 25 novembre et 
1" décembre.) 

La prohibition de Varlicle 153 du Code forestier, d'élever au-

cune construction à la distance de 500 mètres des bois et fo-

rêts soumis au régime forestier, sous peine de démolition, 

sans autorisation du gouvernement, est une mesure de police 

se rattachant essentiellement à la sûreté et à la conservation 
des forêts. 

L'expression, sans l'autorisation du gouvernement, de l'article 

153, ne doit s'entendre que des bois de l'Etat, des apanagis-

tes, des communes, des établissemens publics, et non point 

des bois et forêts de la Couronne, dont l'administration a 

été déclarée complètement indépendante de celle des bois 

de l'Etal par les articles 86, 87 et 88 du Code forestier et 

devant agir dans une sphère qui lui est propre. 

En conséquence, toute demande à fin d'autorisation de con-

struire dans le périmètre défendu d'un bois faisant partie de 

la dotation de la Couronne, doit cire adressée à l'aqenl su-

périeur de la Couronne, pour être transmise à l'inlendant-
general de la Liste civile. 

En effet, la police étant l'attribut essentiel de tout pouvoir oui 

administre et la Couronne ayant dans ses attributions la no-

tice de ses forets, s agissant d'ailleurs de lever une prohibi-

tion de police, c est à l'administration des forêts de là Cou-

ronne au appartient ce droit souverainement et exclusive-

ment, lors même que la Couronne serait, relativement aux 

biens de sa dotation, restreinte à la simple condition d'um-

avecsignat
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nistredesâ Maison, aujourd'hui l'inteiidant-généraNo 
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« Attendu qu'on ne saurait invoquer avec plus de i 

les articles 177 et 178 de l'ordonnance réglementaire portaï 
l°que les établissemens et constructions mentioiinéwhm i 

articles 151, 152, 153, 154 et 155 du Code forestier ,
ie M 

vent être autorisés que par des ordonnances spéciales- 2' a 

les demandes à fin d'autorisation pour constructions de m 

sons ou fermes, eu exécution des §§ l"et 2 de l'article 153 1" 
Code, seront remises à l'agent forestier supérieur de l'arron-

dissement, en double minute, dont i'une revêtue du visa de 
cet agent, sera rendue au déclarant ; 

» Attendu, en effet, que les articles 177 et 178 sont placés 

dans un chapitre intitulé : Police et conservation des boii j| 

forêts régis par l'administration forestière ; 

» Les bois de la Couronne n'étant pas régis par cette admi-

nistration, la double disposition ne les concerne pas; 

» Attendu que, de ce qui précède, il résulte que la prohibi-

tion de l'article 153 est une mesure de police, dans l'intérêt de 

la sûreté et de la conservation des forêts; 

« Que la police est l'attribut essentiel de tout pouvoir qui 

administre ; 

» Que la Couronne ayant dans ses attributions la police de 

ses forêts, à elle seule il appartient de lever la prohibition ; 

» Qu'ainsi, la marche à suivre pour obtenir l'autorisation en 

ce qui touche les bois de la Couronne, est tracée par l'article 

124 de l'ordonnance, qui lend applicables à ces derniers bois 

les dispositious relatives aux forêts de l'Etat, mais toujours 

sauf les exceptions résultant du titre IV du Code forestier, 

c'est-à-dire que la demande d'autorisation doit èire adressée à 

l'agent supérieur des forêts de la Couronne, et transmise par 

ce fonctionnaire au ministre de la maison du Roi, maintenant 

l'intendant général de la Liste civile ; 

« Attendu qu'il importe d'examiner les autres éléniens de 

décision puisés en dehors du Code forestier, dans le droit 

commun, la nature propre du domaine de la Couronne et les 

lois qui l'ont constitué ; 
» Attendu que la propriété ne réunit pas toujours les carac-

tères qui lui sont attribués par l'article 544 du Code civil ; que 

souvent elle est modifiée par des conditions qui en altèrent 

plus ou moins profondément l'Etat, mais qui pourtant u en 

changent pas la nature; . 
» Que, si la durée des baux consentis par la Couronne, es 

palais qu'elle modifie à son gré, les grosses réparations quelle 

supporte, le paiement de la contribution foncière, et la «ces 
sité de fournir caution dont elle est exonérée, permettent, jus-

qu'à un certain point, de regarder sa dotation comme une i»^ 

lituliou «ut generis, transférant au souverain pour la durée 

son règne les droits utiles de la propriété sur la portion u 

domaine public à lui affectée sous la réserve du domaine e 

nent de l'Etat, avec certaines restrictions qne h loi (W*^ 

et qui sont la conséquence logique du principe de r
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 Précédens 
dans cette question entièrement neuve, était attendu avec 
impa lence. Un public nombreux et choisi se pressait dans 
la salle des audiences de la Cour. 

« La Cour rapportant son délibéré ordonné à l'audience 
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D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE (Toulouse). 
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Présidence de SI. Labaume. 

Audience du 12 décembre. 
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^"comble. 

DR nOCSSAN ET DR SA SERVANTK. INCENDIE 

SUICIDE DE l.'UN DES PREVENUS. — QUA-

loisir du dimanche a encore augmenté l'afïluence des 
Y i a vaste salle de la Cour d'assises est littérale-

T
t

Ucomble. Rien dans la-

Sit n. la fatigue, 
, .A cnlIS la 

pas le fait. 
Marguerite Saintblancat, domiciliée à Aurignac.: Je 

couchai dans la maison de la sœur de Garés le 9 janvier. 
Jacques Garés vint frapper; on me dit de quitter mon lit 
pour le lui donner; il était dix heures et demie. Le lende-
main matin ma sœur lui donna un morceau de pain en lui 
disant : Tiens ! voilà pour faire la route. » 

Marie Roquebert, ménagère à Aurignac, confirme les 
aires du précèdent témoin. 

L'audience est levée à quatre heures et renvoyée à de-
main dix heures. Il reste encore près de quatre-vingts té-
moins a entendre. On compte que le procès ne sera pas 
juge avant samedi. v 

lysionomie des accusés ne 
ni l'émotion. Le témoin Dembrun, 

a surveillance des gendarmes, vient s'asseoir 
Son teint couleur de pourpre témoi-

erait"Ydcl 'aut d'autres renseignemens, de ses habitudes 

nncootmue l'audition des témoins. 
Antoine Cases, meunier à Roussan : Le jour démarché 

j précédé l'assassinat, c'est-à-dire le mardi de la se-
f™. '

 ava
nt le crime, j'ai vu les deux frères Garés et Dar-

f
191 sortant de chez Villemur, à Aurignac. Le lendemain 
«credii'ai. vu Jacques Garés entrer chez Saint-Laurens. 

^dimanche après le crime, Samouillan le père me dit 
e son fils était sorti le jour de l'assassinat à six heures et f j

p
 Le fils, qui sut le propos, dit à son père : « Mon 

L
e
 vous voulez donc me faire guillotiner. » 

1 eau-Baptiste Saintblancat, coutelier à Aurignac. — Ce 
témoin ajoute une nouvelle force à la déposition de Mon-
,
 n

é entendu hier. Il raconte que celui-ci lui aurait tenu 
Quelque temps après l'assassinat le même langage qu'il a 
tenu depuis devantla justice, _ 

pierre Monge, cultivateur à Saint-André : Le jour du 
crime, j'étais chez Lhurine. Dignac le boucher vint me 
(jjre ;'« Il faut tuer un bœuf. » Garés aîné sortit alors; 
mais je ne peux dire où il se dirigeait. Il était sept heures 
ou sept heures et demie. Garés aîné rentra quelques ins-
lans avant Lhurine, qui était sorti aussi pour aller tuer le 

Qu'est-ce qui a gravé dans votre mémoire la date du 
tour et l'heure? — R. Un cordonnier qui était avec nous 
chez Lhurino dit qu'il était sept heures et demie. Quant 
au jour, je n'ai pas pu me tromper, le lendemain ayant 

appris le crime. 
Marguerite Boutes, veuve Lhurine, aubergiste à Auri-

nac : Le soir du crime de Roussan, Garés, à l'heure du 
souper, vint me demander un sou de soupe et un uchau 
de vin. Il sortit aussitôt après. Je ne peux dire quelle 

heure il était. 
D. Gares aîné allait-il souvent souper chez vous et à quelle 

heure? — R. H venait très peu. Depuis l'affaire Gertas, 
nous ne pouvions pas le voir ; il nous répugnait comme si 
nous eussions vu le diable. Nous lui avions même défendu 

notre porte. 
D. Tâchez de nous dire approximativement l'heure ; rap-

prochez dans votre esprit les circonstances qui pourraient 
vous la rappeler. — R. Si je le saraisje vous le dirais; 
mais il m'est impossible de m'en souvenir. 

Jérôme Lhurine, boucher et aubergiste à Aurignac. Ce 
témoin confirme la précédente déposition. C'est lui qui 
alla tuer le bœuf dont il a été question dans la déclaration 
précédente. 

D. Combien de temps employez-vous à ce que vous ap-
pelez travailler le bœuf? — R. Deux heures ou une heure 
et demie. 

I). Vous avez vu Garés chez vous au moment de votre 
sortie et au moment de votre rentrée. N'est-il pas sorti 
do votre maison pendant les deux heures que vous avez 
employées à l'abattage du bœuf? — R. Cela est possible, 
mais je n'en sais rien. 

M. le président rappelle la femme Lhurine, pour indi-
quer à MM. les jurés les dispositions de la maison. 

D. Garés a sotipé plusieurs l'ois chez vous? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. N'avez-vous pas pu confondre les faits dont il s'agit 
dans votre déclaration, et rapporter à la date du 9 janvier 
un souper qui aurait pu avoir lieu à une autre époque? — 
R. C'est bien le jour de l'assassinat. Cette date est très 
présente à mon souvenir. 

En vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président, 
M. l'avocat-général donne lecture de la déposition de la 
femme Lhurine, de laquelle il résulte que Pierre Garés, le 
9 janvier, serait venu chez eux à l'entrée de la nuit et 
n'en serait sorti que vers huit heures ou huit heures et 
demie. 

Le témoin Monge est rappelé. 
R. 11 me semble que vous avez dit que Pierre Garés 

était sorti avec Lhurine. Cela est-il vrai, en êtes vous 
sur? — R. Oui, Monsieur, bien sûr. 

La femme Lhurine et Monge confrontés, ne peuvent se 
mettre d'accord sur le point de savoir si Garés a sotipé ou 
non avant de sortir. M. le président renvoie à la suite des 
débats d'éclaircir ce point. 

Pierre Carsac, cordonnier à Aurignac : Le soir du cri-
ine, verscinq heures et demie, j'allai prendre ma dépense 
wiez Lhurine. Comme je finissais de souper Pierre Garés 
entra et demanda un sou de soupe et un uchau de vin. 
Après souper, je me retirai pour aller me coucher. Pierre 
Carcs était encore dans l'auberge. Je ne puis dire s'il en 
est sorti depuis. 

M. le président confronte le témoin avec les trois té-
moins précédens, pour éclaircir, au moyen de cette con-
| on ta tion, l'heure à laquelle Pierre Garés a dû sortir de 
auberge; les témoins ne peuvent pas s'accorder, le point 

ue la difficulté n'est pas éclairci. 
Le témoin Carsac, continuant : Un jour de la semaine 

qui a précédé le crime, Ronnet me dit qu'il allait au pres-
bytère de Roussan acheter de la plume. En sortant du 
pesbytèrç Ronnet me dit : « Cette p.... de servante et ce 
.'ngand d'Espagnol n'ont pas voulu me vendre. 11 faut nue 
Je les fasse rôti?, y, ' -

 1 

Bonnet au témoin: Malh ureux ! tu viens violer ton ser-
ment. 

Le témoin, avec vivacité : Tu en as menti ! 

l'argetiT' '' t<^inom m'en veut Parce °-ue J e m* ^ois de 

fo^^-Maric Ferau, domiciliée à Aurignac : Le ven-
ureai J janvier, entre neuf et dix heures du soir, mais plu-

rès P 'tS'\ • d ' X 1ue ^e neul > ïe rencontrai Pierrougue (Ga-

s
„, aine a Aurignac, près la maison de Lacombe. Je le 

rue H
5
 J?

assa sans me répondre. Le même soir dans la 
ie U Camérables > je rencontrai aussi Jacques Garés, 
ninc

 rtr.connus fort bien. Il était avec un autre homme 
Plus petit que lui. 

brun k
 président

 '■ Gendarmes, amenez le témoin Dem-

la question 
tableau de 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 DÉCEMBRE. 

— Nous avons déjà discuté plusieurs fois 
de savoir si, en cas de refus d'inscription au .. 
l'Ordre des avocats, le licencié non admis avait droit d'ap-
pel devant la Cour royale. 

La Cour royale do Paris, réunie aujourd'hui en chambre 
du conseil pour entendre la mercuriale de M. le procu-
reur-général, devait s'occuper de cette question, sur l'ap-
pel interjeté contre un refus d'admission prononcé par le 
Conseil de TOrdre des avocats à la Cour royale de Paris. 

Celte affaire a été remise. 

— M"' Armande Résuche, artiste dramatique, attachée 
au théâtre du Vaudeville, était assignée aujourd'hui de-
vant le Tribunal civil de la Seine (3' chambre) dans la 
circonstance suivante : 

M. Poignant, brocanteur, marchand de meubles, d'ob-
jets d'art, de luxe et de première nécessité, fort connu 
dans les quartiers Saint-Georges, de la Madeleine et Rréda, 
a fait, dans le courant de 1842 à 1843, à M"' Armande 
Résuche des fournitures de soieries, dentelles, meubles et 
vôtemens. Comment M. Poignant était-il payé? Aux bons 
jours il recevait 50 fr., puis 10 fr., puis 5 fr. Les temps 
devenant plus durs, on lui donnait un bracelet, une 
chaîne, une montre, une commode, qu'il consentait à re-
prendre sur son estimation personnelle ; enfin on lui si-
gna 270 fr. de billets à ordre, qu'on offre aujourd'hui de 
payer. Eh 1844, la mort mit un terme aux opérations 
commerciales de M. Poignant. Un administrateur judi-
ciaire l'ut donné à sa succession, et, par ses soins, une de-
mande en 1070 fr. pour solde de compte fut intentée con-
tre M" 0 Résuche. A ce propos il vint en souvenir à M"« 
Armande qu'elle n'était pas encore majeure, et s'appuyant 
d'une part sur son père, tuteur naturel, et de l'autre sur 
son acte de naissance, elle opposait son état de minorité, 
en faisant toutefois des offres jusqu'à concurrence du mon-
tant des billets. < 

M' Ruchère en rapportant les faits crae nous venons de 
faire connaître, a développé ce système et conclu à la nul-
lité des engagemens. 

M' Vasserot, dars l'intérêt de la succession, soutenait 
que les objets fournis par Poignant avaient profité à la mi-
neure, et qu'elle devait par conséquent en payer le prix. 

Le Tribunal admettant l'exception de minorité opposée 
par le sieur|Résuche père, a validé les offres faites pour le 
montant du billet et repoussé l'administrateur de la suc-
cession Poignant dans le surplus de sa demande. 

— La Cour d'assises de la Seine était saisie aujourd'hui 
d'une accusation de détournement d'une mineure âgée de 
quinze ans et demi. Suivant l'accusation, une jeune fille 
nommée Céline N..., tenant le comptoir d'un débit de tabac 
rue Mazagran, exploité par ses parens, aurait été séduite 
et enlevée par les sieurs Joseph Leib, Ferdinand Rocquet, 
Jules Marx et Jamet. 

La première partie des débats a été publique ; le reste 
a eu lieu à huis-clos. L'ensemble de cette affaire est tel 

cetil?
 prsident, à la femme Férau

 ;
 , 

R rvL7« »)0urcelui qui était avec Jacques 

pas a PCU près la mêmo taille 5 mais je ne le pas 

Bertrand 

Reconnaissez-vous 
Garés? — 

je n< le reconnais 

Lagarrigue, laboureur à Aurignac : Le soir 

que nous croyons devoir nous abstenir d'en rendre aucun 
compte. Les quatre accusés on{ été déclarés non coupa-
bles. Après avoir prononcé l'ordonnance qui les acquit-
tait, M. le président leur a adressé une sévère allocution. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 
première qninzaine de ce mois a produit la somme de 173 
francs, qui sera répartie par portions égales de 34-60, 
entre la Société de patronage des prévenus acquittés, celle 
des Jeunes libérés, la colonie de Mettray, la Société des 
Amis de l'Enfance, et celle fondée en faveur des Jeunes 
orphelins. 

— Dans le cours de son inspection habituelle, le com-
missaire de police de la commune de Montrouge se pré-
senta dans l'établissement du sieur Gire, marchand de 
vins, boulevard Mont-Parnasse, 2. 

En [lassant en revue les différentes mesures éparses 
sur le comptoir, le commissaire de police remarqua un 
demi-litre dont on venait de faire usage presque à l'instant 
même, et au fond duquel semblait avoir été introduit un 
corps étranger. 

.A l'aide d'un tire-bouchon, il fit à grand peine l'extrac-
tion de trois ronds de liège d'une épaisseur totale de trois 
centimètres, et qui avaient pour but de fausser la mesure 
du déficit d'un décilitre au détriment du consommateur. 

Répondant aux interpellations que le magistrat lui 
adressa à ce sujet, la femme Gire reconnut naïvement que 
ces trois ronds de liège avaient été mis en connaissance 
de cause dans cette mesure; ils s'y trouvaient depuis plus 
de six mois, et n'empêchaient pas l'usage journalier du 
demi-litre. Elle n'y voyait pas grand mal, au surplus, car 
les individus qui fréquentent son établissement ne sont 
pas des pères de famille; le plus souvent ils ontdéjà trop 
bu lorsqu'ils viennent pour boire encore ; et , ce qui 
prouve qu'ils n'ont guère besoin de se désaltérer, c'est 
qu'assez ordinairement ils répandent sur la table le vin 
qu'ils se font servir au lieu de le consommer comme des 
gens raisonnables. 

Cette excuse est consignée textuellement dans le procès-
verbal du commissaire, procès-verbal qui a motivé la ci-
tation du sieur Gire devant le Tribunal de police correc-
tionnelle, sous la prévention de tromperie sur la quantité 
des marchandises vendues à l'aide de fausses mesures. 

Même prévention, et pour un fait analogue, est aussi 
imputée au sieur Negel, débitant d'eau-de-vie et de vin, 
rue du Petit-Carreau, 45. Il s'agissait encore d'une ron-
de le en liège introduite dans un demi-décilitre et qui 
faussait ainsi cette mesure d'un septième environ, ainsi 
que le constate le procès-verbal du commissaire de police 
vérificateur. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 
flongis, le Tribunal condamne Gire, par défaut, à trois 
mois de prison 50 fr. d'amende, et Negel, à un mois de 

prison et à 50 fr. d'amende. 

— Un domestique et un fournisseur qui s'entendent 
entre eux pour tromper le maître sur la quantité de la 
marchandise à lui livrée, commettent-ils le délit d'escro-
querie prévu et puni par l'art. 405 du Code pénal, alors 
même que le fournisseur ne partage pas le prix de la 

fraude? 
Cette question, qui intéresse, on peut le dire, tous les 

habitans de Paris qui ont le bonheur ou le malheur de se 
faire servir, se présentait aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel (7* chambre), présidé par M. Jourdain, 
dans les circonstances qui suivent : 

Dans le courant de décembre 1846, Hubert Pommey, 
domestique de M. Maillard, propriétaire, s'adressait au 
sieur Poreheron, marchand grainetier du faubourg Saint-
Martin, et lui jiroposait de faire toutes les semaines à M. 
Maillard une livraison de fourrages et de graines, à la con-
dition de ne lui livrer qu'une partie des marchandises por-
tées sur la facture, et de lui tenir compte, à lui Pommey, 
en argent, de la différence. Le sieur Porcheron refusa 
d'abord, mais sur les instances de Pommey, qui préten-
dait que les choses se passaient toujours ainsi à l'égard 
des domestiques de grande maison, le grainetier con-
sentit. 

Le préjudice causé était celui-ci : chaque semaine la 
facture remise à M. Maillard portait livraison de vingt 
bottes de paille, quatre de foin, sept décalitres d'avoine, 
deux de son, un de farine d'orge et sept de féveroles ; 
mais la livraison réelle laite à Pommey et vérifiée par lui 
était considérablement réduite; au lieu de vingt bottes de 
paille, le cheval de M. Maillard devait se contenter de dix ; 
quant à l'orge, au son et aux féverolles, ces graines n'exis-
taient pas pour lui : elles ne figuraient que dans la fac-
ture et, à la fin du mois, dans la poche de Pommey, sous 
forme d'espèces sonnantes. 

Le malheureux quadrupède aurait bien eu le droit de se 
plaindre et de dénoncer celui qui, depuis près d'un an, le 
mettait à une demi-diète ; à son défaut, une main amie 
toute dévouée sans doute à la race chevaline, fit parvenir 
à M. Maillard une lettre anonyme qui lui dévoilait le tour 
de gobelet de son automédon. 

C'est à raison de ces faits que Pommey et Percheron 
étaient traduits devant le Tribunal, prévenus, le premier 

d'escroquerie, le second de complicité. 
Il a été établi aux débats que Pommey seul profitait de 

la fraude dont il avait été l'instigateur, A la fin de chaque 
mois il recevait, selon le sieur Percheron, 20 fr.; selon lui 
8 ou 10 fr., montant de la différence entre la livraison 
réelle et celle portée sur la facture ; le sieur Percheron ne 
gardait rien pour lui, d'où il est résulté qu'il ne s'est prêté 
à cette manœuvre que pour conserver une pratique. 

M. Mahou, avocat du Roi, a soutenu la prévention; il a 
vu dans le concert des deux prévenus, dans le tort causé 
par les livraisons incomplètes, le délit d'escroquerie défini 
par l'article 405 du Code pénal. Cependant, en requérant 
l'application de cet article contre les deux prévenus, il a 
pensé que les torts de M. Percheron étaient, de beaucoup, 
moins graves que ceux de Pommey. Il a rappelé que le 
sieur Percheron, jusqu'alors sans reproche, avait tout fait 
pour réparer la faiblesse à laquelle il s'était laissé entraî-
ner. Il a désintéressé M Maillard, et a versé une somme 
importante, 1,500 f., dans la caisse du bureau de bienfai-
sance de son arrondissement. 

Le Tribunal, après avoir .entendu la défense de Perche-
ron, présentée par M' Avond jeune, attendu que les faits 
sus relatés constituent des manœuvres frauduleuses pour 
faire croire à une fourniture qui n'était pas faite, et par 
conséquent à un événement chimérique, et qu'à l'aide des-
dites manœuvres, et en faisant croire auxdites livraisons, 
lesdits Pommey et Percheron se sont fait remettre des 
sommes d'argent par Maillard, et ont ainsi escroqué une 
partie de la fortune dudit Maillard; 

Le Tribunal, par application de l'article 405, condamne 
Pommey à deux mois de prison et Percheron à 50 fr. d'a-
mende. 

— Plusieurs journaux ont parlé d'un incendie qui s'est 
déclaré à Rrest, dans la nuit du 2 au 3 de ce mois, à la 
caserne des compagnies de garde-chiourmes. 

Les renseignemens parvenus au ministère de la marine 
donnent lieu de croire que cet événement, au sujet duquel 
une enquête est commencée, ne doit être attribué qu'à une 
circonstance toute fortuite, et que la malveillance n'y a eu 
aucune part. 

Le dommage qu'il a occasionné est évalué à 9,000 fr. 
{Moniteur parisien.) 

— Un ancien fonctionnaire retraité qui depuis plusieurs 
années vit séparé de sa femme, ayant pensé par suite de 
différentes circonstances, qu'il serait convenable de régu-
lariser judiciairement sa position conjugale, n'imagina 
rien de mieux pour arriver à ce but, que de faire surveil-
ler les démarches de sa légère moitié de manière à pouvoir 
faire constater d'une manière formelle une circonstance 
entraînant la séparation de corps. 

Avant-hier le domestique de confiance de ce mari tour-
menté, vint lui annoncer que sa femme était à l'Opéia-Na-
tional en compagnie d'un jeune homme, « Très-bien, » dit 
le mari, et il envoya l'officieux serviteur entendre Gaslil-
belza, à la condition toutefoisqu'il ne perdraitpasle couple 
de vue, et viendrait lui rendre compte de ses démarches. 

Cet ordre fut scrupuleusement exécuté; le domestique 
prit place au parterre, il examina le moindre geste, inter-
préta le moindre coup-d'œil, sortit avant la chute du ri-
deau, et s'alla poster sur le passage du couple amoureux. 
Mais bien des chapeaux de velours, bien des pelisses et 
des cabans se ressemblent; l'observateur guetta, se 

mandat d'amener décerné contre lui par un juge d'instruc-

tion depuis sa libération sous prévention de vol. 

- Une patrouille de gendarmes qui faisait la nuit der-
...•eune ronde dans la commune de Clichy, ayant aperçu 

de la lumière dans une pièce du premier étage d une mai-
son nouvellement construite et encore inhabitée, pénétra a 
l'intérieur pour reconnaître si quelque malfaiteur ne s y 
était pas introduit. La ronde, conduite par le brigadier et 
éclairée par un fallot, parcourut le premier étage sans rien 

rencontrer. 
Rien persuadé cependant que personne n avait pu sor-

tir, car il faisait garder les issues, le brigadier visita les 
étages supérieurs, et n'y ayant rien découvert, il prit le 
parti de descendre dans les caves. Là ils trouvèrent un 
individu qui leur dit qu'il était menuisier, établi a Pans ; 
qu'ayant été attardé, il avait cru pouvoir sans inconvé-
nient passer le reste de la nuit dans cette maison. Le bri-
gadier, sans entrer en explication avec ce personnage, lui 
signifia d'avoir à le suivre au poste de la mairie. 

L'inconnu demanda pour unique faveur d'être aupara-
vant reconduit au premier étage où, dit-il il avait laisse 
un petit paquet d'effets. On remonta dans l'appartement 
du premier, où en effet se trouvait un petit paquet. Il fai-
sait fort obscur, et celui des gendarmes qui portait le fallot 
l'avait déposé à terre pour que l'individu arrêté put dé-
nouer la fermeture du paquet où il paraissait vouloir pren* 
dre quelque chose, lorsque tout à coup l'inconnu donnant 
un coup de pied dans le fallot le fit voler en éclat et détei-
gnit. En même temps il se précipita le couteau à la main 
sur les gendarmes, qu'il frappa à coups redoublés pour 
s'ouvrir un passage, car ceux-ci s'étaient instinctivement 
groupés devant la porte pour empêcher l'évasion du pri-

sonnier. 
Un gendarme, fut ainsi frappé de dix coups de couteau; 

un autre, atteint en pleine poitrine, ne dut la vie qu'à la 
résistance que présentèrent ses buffleteries au coup asséné 
si violemment, qu'elles furent traversées de part en part, 
et qu'il eut la poitrine entamée ; un troisième, enfin, eut 
un doigt entièrement coupé, au moment où il portait à 
l'assaillant un coup de sabre, qui atteignit celui-ci derrière 

la nuque, et lui fit une blessure grave. 
Cependant cet individu parvint à s'échapper, et bien 

qu'on se fût lancé sans perdre de temps à sa poursuite, il 
disparut dans l'obscurité et parvint sans doute à gagner 
Paris. Il devait se croire sauvé. Mais le brigadier 
calcula que le fugitif , blessé lui - même griève-
ment, avait dû avant tout songer à se faire don-
ner des soins , et que , comme il ne paraissait pas 
fort en argent, c'était, selon toute probabilité, dans un hô-
pital qu'il avait été se faire panser. En conséquence, le 
brigadier monte à cheval et se rend à Paris, où sa pre-
mière visite est pour l'hôpital Reaujon, comme le plus 
proche. Il s'enquiert, interroge, donne le signalement de 
son homme, et apprend qu'en effet il s'est présenté à la 
visite du matin, qu'il a été pansé, et qu'il vient de se 
mettre au lit. 

Le reste se devine : le brigadier, conduit près du blessé, 
le reconnaît et recommande qu'on le garde à vue, tandis 
qu'il se rend chez le commissaire le plus voisin. Moins d'u-
ne heure après, le malfaiteur, dont la blessure, pénétrant 
seulement dans les chairs, ne présente aucun caractère de 
gravité, était extrait de l'hôpital et conduit au Palais-de-
Justice, où, interrogé par M. le juge d'instruction Fillon, 
il a prétendu se nommer Charles S..., être menuisier, âgé 
de vingt-deux ans, et n'avoir jamais eu de démêlés avec 

la justice. 
Demain, cet individu sera examiné par le service de sû-

reté, car différens indices paraîtraient indiquer que le nom 
qu'il se donne n'est pas le sien, et qu'il aurait un grand 
intérêt à cacher ses antécédens. 

VEWES IJVfMOBIEiIKItJBg., 

AUDIENCES DES CB.IEE8. 

Paris WlIflAU Etude de M" PERONNE, avoué à Pari», rue 
UlAluUJJ Bourbon-Villeneuve, 35. — Adjudication par 

suite de «urenchère, en l'audience des saisies immobilière» du Tribunal 
civil de la Seine, deux heures de relevée. 

Le jeudi 23 décembre 1847. 
D'ume maison et dépendances, située à Clignanaourt, commune de 

Moatmartre, rue des Poissonniers, SI. 
Mise à prix : 29,250 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
I* A M' Peronne, avoué poursuivant, rue Bourbon-VilIensuTe, 35; 
2* A M' Chaureau, avoué, place du Chàtelet, 2 ; 
3" A M° Chéron, avoué, rue de la Tixéranderie, 13 ; 
4* A Me Noury, avoué, rue de Cléry, 8. 
5* A M* Marchand, avoué, rue Saint-Honoré, 283. (6819) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

mit en quête, hésita, puis enfin bien assuré en dernier 
lieu d'être sur la piste des deux coupables, il les suivit, 
prit toutes sortes de renseignemens, et revint triomphant 
près de son maître. 11 lui expliqua comme quoi le mon-
sieur était un ex-comptable de l'armée d'Afrique, logeait 
rue de la Lune, et était à l'heure où il faisait ainsi son 
rapport, enfermé à triple tour dans son appartement ave* 
sa conquête. 

Le mari passa le reste de la nuit sur pied. Dès six heu-
res du matin il frappait à la porte du commissaire de po-
lice, dont le concierge avait grand'peine àlui faire prendre 
patience jusqu'à sept heures. Enfin le magistrat, sa décla-
ration reçue, se mettait en route assisté de deux agens et 
se rendit au domicile indiqué comme théâtre du flagrant 
délit. On monte au troisième, on sonne, et c'est i'ex-
comptable lui-même qui vient ouvrir dans le plus léger 
négligé, et de fort mauvaise humeur, comme on peut le 
penser, d'une si matinale visite. 

Le commissaire lui expliqua l'objet de sa venue, sur 
quoi il se récrie vivement, et déclare qu'il n'y a chez lui 
d'autre femme que la sienne. Cependant, comme le mari 
plaignant insiste, et que respect avant tout est dû à la loi, 
il se décida à laisser pénétrer le magistrat dans sa cham-
bre à coucher, ou, à la grande surprise du pauvre mari, se 
trouva unedame, mais beaucoup plus jeune, plus jolie que 
la sienne. 

La personne dont le domicile a été ainsi troublé, a exigé 
que procès-verbal des faits fut dressé, en se réservant d'y 
donner toute suite qu'elle jugerait convenable. 

—Un voleur surpris cette après-midi en flagrant délitde 
vol sur un curieux qui s'était arrêté à regarder les gravu-
res de l'étalage d'Aubert, place de la Rourse, a engagé 
contre les deux agens qui l'arrêtaient une lutte dont l'a-
charnement a occasionné un rassemblement tel que la cir-
culation^'est trouvée pendant quelques instans interrom-
pue. Un des agens a eu le doigt médius de la main droite 
brisé dans cette collision, qui toutefois s'est terminée par 
l'arrestation du voleur. 

Cet homme, qui, conduit devant le commissaire de po-
lice, s'était donné un faux nom, a été reconnu un peu plus 
tard à ia préfecture pour avoir été condamné à dix-huit 
mois d'emprisonnement dans l'odieuse affaire dite de la 
rue du Rempart. Il se trouvait en outre sous le coup d'un 

S? 4 ACTIONS ET NUE - PROPRIÉTÉ 
A vendre par adjudication lelundi27 décembre 1817, heure de midi, 

en l'étude et par le ministère de M c MOREL-DARLEUX, notaire à 
Paris, y demeurant , plaee Baudoyer, 6, en deux lots : 

Premièrement. De quatre actions au porteur, de 500 fr. ehacune, de 
la société des houillères de la Haute-Loire. 

Deuxièmement. Et de la nue-propriété 1* du quart indivis de la suc-
cession de M™' Angélique-Julie-Césarine Picard, femme Moreau, la-
quelle succession comprend notamment 141 fr. de rente 5 p. 0/0 sur 
l'Etat ; 2° et d'une bi.nne créance de 2,587 fr. 12 c. 

Sur la mise à prix de 250 fr. pour le premier lot, et de 1,300 fr. pour 
le second lot. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* Morel-Darleux, dépositaire du cahier des charges ; 
2» A M. Buchère, demeurant à Paris, rue Saint-Séverin, 4; 
3* Et à M* Duché, avoué, demeurant à Paris, rue Rambuteau, 20. 

Paris wr i fflAV Adjudication définitive en la chambre des no-
— iflAluUil taires de Paris, sise place du Chàtelet, le 21 

décembre 1847, à midi, par le ministère de M" DESPREZ et DËFRES-
NE, notaires, 

D'une Maison, siée a Paris, rue Beaujolais, 5, Palais-Royal, et compo-
sant les arcades 93, 94 et 95, comprenant le passage du Perron, qui 
conduit du jardin du Palais-Royal à la rue Vivienne. 

Produit brut, y compris l'évaluation du loyer de l'appartement, au 
premier étage, actuellement vacant, 26,308 fr. 

Mise à pris, 30G.OOO 
Il y aura adjudication même sur une enchère. 
Grandes facilités pour le paiement. 
S'adresser, à Paris, à M' Defresne, notaire, rue dt l'Université, 8 ; 
AM'Desprei, notaire, rue du Four-Saint-Germain, 27, dépositaire 

du cahier des charges et des titres de propriété. 
A Pontoise, à M' Delacour, notaire. (6714) 

■ in m i i un IIHII ■ IIIIM^ ' im iiiiF 'i ur HT r lui n i n 1 1 w Mil il ii« IL m.,. ..i 

CHEMIN DE FER DE MONTEREÀU À TROYES. 
Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires que le versement du dernier dixième est fixé du 
10 au 25 janvier prochain. L'intérêt des versemens antérieurs, 
échéant le 31 décembre 1847, et s'élevant à 16 fr. 25 c. par ac-
tion, sera déduit dudit versement; le paiement à effectuer pour 
chaque action sera, en conséquence de 33 fr. 75 c. 

L'intérêt, à raison de 5 0|0 l'an, sera dû et exigé pour cha-
que jour de retard à partir du 25 janvier. On délivrera, dan» 
les bureaux de l'administration, des bordereaux de versemens. 

L'échange des titres provisoires contre les actions définiti-
ves aura lieu en même temps que le versement appelé par le 
présent avis. 

PAPIER FAYARD ET BLAYN Bour Rhumatismes ; 
'ouleurs, Irritations 

de poitrine, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, et pour les 
Cors, CEils-de-Perdrix, Oignons. 1 fr. et 2 fr. le rouleau, avec 
signatures. — Chez FAYARD, pharmacien, rue Monlholon, 18 
et cher. BLAYN, pharmacien, vue du Marché-Saint-Honoré 7* 
en face celle Saint- Hyacinthe. 



G \ZETTR DES TRIBUN \UX F>U ^ DÉCEMBRE \M7 

COUT ,rorluit alimentaire n'a obtenu une réputation mieîjT^^^^ 

mais aussi jamais aucun autre n'a-t-il été l'objet d'un plus grand nornft0 <* r,,,, 

, es amateurs de cet excellent chocolat devront exiger nue le nom de Spfe d
e cont?» 

KwiSrS les étiquettes et se méfier des annonces laites au-desso
U
,S El

^oi ^ 

!més.- Dépôt, passage Cl.oiseul, 21, et chez leslpharmacens, épiciers et co'Ê P^X ^ 

et de ton te la France.
 r

» de 

Jamais peut-être un . 

étendue, mais aussi jamais^ MCOB autjj 

laçons. I 

HOMMJRG 
(SAISON D'HIVER). 

J£'-C
 CASINO dp Hombourg est le seul des étahlisseniens situés 

sur les bords du Rhin qui ait le privilège de tenir ses salons 

ouvert; sans interruption pendant toute l 'année. 

La SAISON D'IIIVEK commence à Hombourg à dater du l'
r 

novembre et se lermine au 1"' mai. 

•Le CASINO de Hombourg, si renommé aujourd'hui en Eu-

rope, continue d'offrir pendant la saison d'hiver, aux touristes 

et au public l'ashionable, tous les avantagos, les plaisirs et les 
diverUssemens de tout genre qui ont éiabli d'année eu année 

le succès toujours croissant de sa suison d'élé. 

Heureusement placé au centre de la ville, et construit à. l'in-

star des grands palais d'Italie, cet édilîee somptueux réunit 

dans son enceinte et dans sa parfaite distribution tons les élé-
inens de ia vie élégante et confortable. 

L'aile gauche contient le salon littéraire, où Is société est 

admise à lire gratuitement les principaux journaux français, 

anglais, allemands, belges et russes ; les salles de jeux do 

roulette, de trente-el-quaraule et de commerce, et les salous 
de conversation. 

L'aile droite renferme le café-restaurant, où l 'on sert à la 

carte à tonte houre, le divan des fumeurs et la grande salle 

de restauration, où se tient tous les jours à cinq heures une 

table d'hôte de plus de cent couverts servie a la fraui.iise. 

PRÈS DE FRANCFORT-SUR-LE-MEIN. 
aujourd'hui d'un grand nombre d'hô Un vaste calorifère souterrain entretient «tons animent une 

chaleur égale dans toutes les parties de l'édifice. 

Au ceutre, s'élève la magnifique salle de bal, soutenue aux 

extrémités par un double rang de colonnes de m ,rbre, et pou-

vant contenir plus de mille personnes. Constamment ouverte, 

elle sert de promenade et de rendez-vous à la société qui s'y 

rassemble chaque jour pour entendre le soir des concerts exé-

cutés par Un excellent orchestre de vingt huit artistes, sous 'a 

direction du maître de chapelle, M. Garbé. Souvent aussi des 

instrumentistes ou des chanteurs célèbres é'.rangors viennent 

y produire leurs talens. 

A des intervalles rapprochés dans la SAISON D'HIVER un 

grand bal paré est offert aux étrangers résidens, par invitation 

personnelle el sans rétribution. Pendant le carnaval; le GA-

SjjNO donne des bals masqués avec ballets, quadrilles de ca-

ractère et tombolas vénitiennes, qui, outré la sociéîé de Hom-

bourg, attirent encore Péïite des familles de Francfort, Ikirui-

stadl, Mayence, Manhheim et autres villes environnantes. 

Les chasses, ouvertes depuis le 1" septembre, durent tout 

l'hiver sans interruption. Vingt mille hectares de forêts et de 

plaines, peuplés de toute espèce Je gibier sont à la disposi-

tion des amateurs. 

La ville de Hombourg, presque entièrement renouvelée de-

puis six ans et couverte 
tels et de nouvelles habitations coquettement bâties, Présente 

dans sa rue principale el aux abords même du Casino, des 

lo^emens confortables et d'un prix modéré pour des particu-

l ers ou des familles entières. Beaucoup de familles anglaises, 

françaises et russes ont déjà fait retenir des appartenions, et 

tout présage à la SAISON D'HIVER de Hombourg une aflluen-

ce nombreuse et brillanie. 

trois 

(SAISON îriinEu) 

t ROUTE, Metz, Mayence et Francfort 

en 4» heures i|.-i, 

de Paris à Mayence 

On sse rend «le CtarJ» a Homboitru; i»a«* 

rofiteg «iinV-renlew. 

« ROUTE, par chemin de fer et bateaux à vapeur, 

en 3G îaenres. 

» de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

M de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

» de Cologne à Bonn, parchemin dfi 1er. 

» de Bonn à Mayence, par bateau k vapeur. 

» de Mayence k Francfort sur-Mein, par chemin de 

1 h, Jlî (le Erancforl-sur-Mein à Hombourg par omnibus. 

36 h. de Paris à Hombourg. 

[0 11. )) 

1 h. M 

I h. 1|1 

H h. Ipl 

36 h. 

8 h. » 

1 h. ii4 

par malle- poste, 
de Mayence a Y ranclorl-sur-Mein, p

arc 

de Francfort à Hombourg, par omnib
u 

de Paris à Hombouro, 

min <], 

h. 1 

ROUTE, par Strasbourg et Francfort, 

en 15 Meure» 1[4, 

de Paris à Strasbourg, par la malle-no,,, 

do Strasbourg a Y ranefort-sur-Mein ,, 
de fer. ' l>dp che 

de Francfort à Hombourg, par Mayence' 

de Paris à Hombourg. 

mit» 

Négociateur 

ML HA JE W M m en 
QO* DKSmsn »K MHS 1 - Chaque famille a la facile de faire contrôler A VAVAVtÇE, par son notaire, les notes et doeamens vérifiés et transmis par M. »■ TOY. 'Dtscrétion sivire et loyauté.) 

BIABIAGES. 
(AFFRANCHIR.) 

A» DELinAVE, 5 [braire. Itl'E VOLTAIRE. ÎO. 

COURS DE DROIT FRÂNCâlS 
Par M. OURANTON, professeur à la Faculté de Droit de Paris. (Troisième édition.) 

Chaque, Traité se tend séparément. 

JJES_SSTCCÏ;SSÏONS , 2 vol. in-8. H fr. Net. C l'r. 

COKTRtTg, ou Obligations conventionnelles en gé-

néral, i vol. in-8. 28 fr. Net. I2 fr. 

BIT COSTBAT DE MATUAGE et des droits res-

pectifs des WQUx. 2 vol. in-8. 14 fr. Net. C fr,. 

»B X-A VENTE EX DE L'ÉCHANGE. 1 vol. 

in-8. 1 fr. Net. :j ir. 

BD CONTBAT DE lOVAGC, de société et de prêt. 

1 vol., in-8. 7 fr. Ncl. 3 fr. 

DU DEPOT, DU 3EQUÏSTH.S, des Conlrals aléa-

toires, du Mandai, des Caiitionneniens, des Transac-

tions, de la Contrainte par corps en jnalièré civile, et du 

nantissement, i vol. in-8. 7 fr, " " Net. 3 fr. 

DES »mVlEÉ (S2S ET HYPOTHEQUES. 2 vol. 

in-8. I l U: Net. G l'r. 

DE I/EXPROPHIATIOET ET DE £A PaES-
CKÏPTIOIff. 1 vol. i'n-8. 7 fr. , Net. 3 fr. 

TABLE GÉNÉRALE DBS MATIERES par or-

dre alphabétique du Cours de droit français, suivant le 

Code civil, par M. Duranlon. I gros vol. in-8 impr. sur 

2 colonnes, i) fr. Net. 5 fr. 

En collection avec les autres volumes, net. 3 fr. 

Cette Titlile, indispensable à tous les possesseurs des 

trois premières éditions du Cours de Droit français, peal 

être regardée comme un vrai dictionnaire du Droit civi! 
français. 

Rue Casscllc, 8, el dans loulc la France. 

ALMANACH i 

Tous ces volumes ont de 7 à 800 pages; quelques-uns de ces Traités sont à petit nombre : 

dans quelque temps les prix de ceux qui resteront seront augmentés. 

Les tomes 7, 9, 11, 12, 13, 15, 16, 17, 18, 20, 21, se vendent séparément 3 fr. le volume, 

et complètent les trois premières éditions. 

ptfiHiot s: «n»i:if %t.»: I»K 

LGRGNET I ES-JUMELLE8 DE SPECTACLE 
às VÏX»-H. , opilcle'n, inventeur de plusieurs sys-

tèmes de lorgnettes. Cette fabriqué , l'une des plus andeTioo-s 

u> Paris , se womraan le surtout par i'exedli tve de sis verres 

d'un achromatisme jon fa il et par la div.-.jié de S'RS produits jÊ 
riches ou slmpl- s , mais toujours de bon géfti. 

A rjirîs.rye desCnA vit.r.u r,s. 7: niaison .;t LaX'^ri'À f'f^ti'n« ej Vaille; 

^ ̂  mm 
153, rue Montmartre 

VINS I 

ROUGES ET BLANCS/ 
Rendu* à Itomteile. '-'v^:**? mm 

VINS Ft : 

. ï.n BuiB1 "" à S s,- Ml, Bmttf; 
j En i'itVcsi 13-., 140, liiel 216 ï 

6 f. la h" et 276 a 1 2' 0 K la piècV. 

SIROP APiTI-GOl'TTEBX 
Se BOtJBèE , rue Bauphioe, 33. 

Vingt années de succès conslans contre la goutte et les 

rhumatismes, établissent sa supériorité sur tout ce qui 
été employé jusqu'à ce jour. 

.■î """J 

part iisd« lliâullage p: 
marlre, 14... (Affranchir.) 

JEUX D'ECHECS 
Trictracs, damiers, dominos, boîtes de boston, whist et 

autres; christs et staluclles en ivoire, chez 

ROYNOT, table lier, boulevard St-Deins,9 bis 

M-*is«sïï spécial»-. 

^aletots«c©acîaman j 

AUX ARMES DE PARIS. 

Paletots-coachinan anglais, à faties, tout bordés en ve-

lours et bien chauds pour 20 l'r. Prenez bien l'adresse. 

1«, rue C'roïx-aies-FciMs-Cïsamps, au l tr . 

vst 

livre cm.in 

FOUKNEAtX ECOXOMÎttUES 

de Victor Chevalier, 

propres aux' maisons bourgeoises pen-
sionnats, restauratis, cafés, rcau-ons 'de 
sanîé, etc. — Plus de 100 de ces appareils, 
variant de formes, de grandeurs et de 
prix sont en magasin à [a fabrique dép-
lacé de la Hastiiîe, 232. Dépôt, rue Mont-

notious du CUOE CI V ILitidis pensables à lout 

LE CODE PE!SA.ÎJ et l'énonriation de» peines prononcées 

contre chaque délit et chaqae crime Détails complets sur l'af-

faire PRAbLIN. Choix des procès les plus importants et les 

plus curieux qui ont figure' aux assises ou à U police correc-

tionnelle : Assassin ils , empoisonnements, bigamies,' vols, 

adultères, escroqueries, le tout richement illuMu* i 

A la même adresse. Prix 50 centimes. 

ALMMACH DE LA SCIENCE DU DiABLE, 
uiii se recommande par six aunt-cs de succès. 

TABLEAU pour apprendie l 'HISTOIRE DE FRANCE en 

l5 jours. 1 feuille grand-aigle cototic'e. 2 fr 

SOCIÉTÉ DE L'ANTON'IUS ET DES MINÉS RÉUNIES. 

Une émission de. Ml) actions nouvelles ayant été volée 

par l'assemblée générale du 25 novembre 1847, MM. les 

porteurs d'actions de la société qui désireront se prévaloir 

de la faculté qui leur est donnée par les statuts, de pren-

dre au pair une part proportionnelle dans cette émission, 

sont prévenus qu'ils doivent présenter leurs titres avant le 

28 décembre prochain, au siège de la société, rue Lat-

fitte, 35. . ' 

APPAREIL GAZOGENE BRI ET, breveté (s. g. 

du g.) et le seul approuvé par l'Académie royale 

de médecine pour laire I'EAU DE SELTZ. 

Cet appareil très simple el facile à faire fonc-

tionner, pecmet de préparer soi-même en dix mi-

nutes deux bouteilles d'im' liquide chargé uni-

quement du gaz carbonique le plus pur. U peut 

servir à la préparation usuelle de toutes les (aux 

minérales artificielles gazeuses. — Le'Gazôgëné, 

employé dans tous les cours de chimie et de phy-

sique, dans les collèges royaux, par les tociétés 

savantes et industrielles, et génëralement adopté 

jpàj' les plus savans professeurs, est un objet de nécessité 

pour toutes les familles. — Pris. : 28 fr. — 40, Boulevard 
1
 Donne-Nouvelle, près le Gymnase. 

NÉVRALGIES, GASTRALGIES, eluérison sûre et ins-

tantanée, par l'emploi du PAU1.UN1A, de E. Fournicr, 

ph. Six années d'expérience et de succès constans prou-

vent que ce précieux remède est le seul elticace contre ces 

maladies. Dépôt, rue d'Anjou-SI-Iionoré, 2(1. 5 fr. la b. 

Une du (Joq-StilHt-lionore, 

TRENNES. 
Exposition générale. 

Bronzes d'Art. 

S&énîsterie. 

Maroquinerie . 

Nécessaires. 

Fantaisies. 

Cartonnages. 

Porcelaines. 

Papeterie. 

Illustrée. Lihrairk 

JOUETS D'ENFANTS. 
Ms»É!s«tB W. Chevalier* 

CALOItlFI'iliES PORTATIFS, p'opres aux apparlf-
mens, bureaux, pensionnais, ?.telieis, serres, elc. Calo-
rifères à flamme renverrée pour magasin^ cafés et 
restaurans. cheminée à circulation d'air chaud et ca-

lorifères souterrains, l'abr.qee place dsla Bastille, «2.— Dé-
pôt), rue Montmartre, Ho. (Affranchir.) 

SIROP PECTORAL 
ET BALSAMIQUE DE 

DATTES 
du Docteur A iiTlI.it: n. 

Pharmacien, rue IiOuis-le-Grand, 31 bis A » '. 

Ce Sirop, recommandé par beaucoup de Médecins 

prend par cuillerées 3 ou 4 fois par jour : la matin d " 

la journée el le soir en se couchant. Il est calmant 'inr"' 

ait" et s'administre avec succès dans les inflammation» VT 

général, et dans les Maladies de la Poitrine en particulier 

telles que Rhume, Catarrhe aigu et chronique, Catarrh» 

sec, Catarrhe des Vieillards, Coqueluche, l 'iitîsie pulmo-

naire, Palpitations de Cœur, etc., etc., etc. 

11 convient aux personnes habituées à PARirn i 
HAUTE VOIX. 

Prix du Flacon, '« fr. 1/*, i r
r
, ç

5 

jfliuill 'Ni
 <te cabinet, marchant uo 

«-•Pïitswi^rs mois, 78 fr. Supériorité 

consistée au rapport de l'exposition de mi.-
Medai le d'argent. 

gent, 100 tr.- MONTRES solaires pour régler 
les montres, 5 fr. - RÉVEILLE-MATIN, H fr. 
- COMPTEUR - MÉDICAL pour la vitesse do 

|bul>, 6 fr. Chez II. ROBERT, rue du Coq, 8, près daLouvrs 

CHAUFFAGE 
BOULEVARD BONXE-XOCVELLE, 26, ci-dev. b. Poissonnier». 

90 OiO 
D ÉCONOMIE B «W*. ETC. 

Médaille d'honneur en 1842 et 1844. 

Pour 15, 20 et 50 cent, par jour, en chauffe à 15 degrés un» 
salle de 50 a 128 mètres cubes, par de« appareils de ao a 9» fr., 
et au-dessus, qui peuvent aussi chauffer un elagf

j
 supérieur. 

Ces appareils ont été adoptés par les Compagnies desChemios 
di fer du Xord, de Rouen et d'Orléan», l-lmpriinerie roj^l», 1» 
Jardin du Roi, les Hôpitaux, Collèges rojaux, Ecole», lieaira 

et autres grand» ôlablissemens. —. On en trouve de zsaisir. 

sur lesquels on peut taire la cuisine. 

OD Gains, lit FEUIILES 

PAPIER i LETTRES en a-

htiani : 120 FEiuLiEs 

Iglacé 25 c, et 12» feuil-
ics 50 c- . ou extra très 

■ûales). EriVELor.,20C.ls 

.Papier ÉCOLIER , i fr. la rame. Ci»«» » 
vlsTri porcelaine, extra-glacées, 2 f. 50 le cent.; vélin, l » 

RUE Joqwekt, t. au premier, près la Bourse. 

.*•« K?.0 ?3Ô15CFeg. 

\ESTES PAR AUTORITÉ DE 11STICE. 

Elude de M« Eugène ACARD, huissier à Paris, 
rue Richelieu, 95. 

Enl'Uôtel des Commissaires-Priseurs, place 
delà Bourse, 2, 

Du u décembre 1847, à midi. 
Consistant en comploirs, 20 paires de bot-

tes vernies ou non, to kil. de cuirs Au cpt. 

Etude de M« JÀCQUIN, huissier à Paris , rue 
des Bons-Enfans, 21). 

Le 17 décembre 18*7, à midi, 
Consistant eu .ïoa bouteilles vides, vins de 

Beaune, Bordeaux, Champagne, elc, Au comp. 
 ■ -■ 'OJ»»>- -

l.e 18 décembre 18 17, à midi, 
consistant en tables, chaises, horloge i mu-

sique, divan, fauteuils, piano, etc. Aucompt 
(6749) 

En l'Hôtel des C3mmissaïre»-Priseurs,place 
de la Bourse, 2, ■-' 

Le tu décembre 1817, a midi, 
Consisiani en bureau, fadleuils, tables, un 

lil et tout le coucher, elc. Au comptant.' 
 (6747) 

Le 18 décembre 1847, à midi, 
Consistant eu lable, poêle, armoire, glaces, 

chaises, comptoirs, bocaux, etc. Au compt 

(6748) 

i-s cem ittciTclaSe». 

Suivant acte sous signalures privées, en 
date à IVris du 14 décembre 1847, enregistré 
à Paris le même jour, fulio 78, verso cases 6 
et 7, par Léger qui a rj'çj 5 fr, 50 c, décime 
compris, les mmliUcïmons ci-après ont été 
apportées A l'acte de société de la compagnie 
des Oainilércs.conslilUée le 2 octobre 1847, 
devant SI» Lefer, notaire à Paris, et dont les 
publications onl été faites conformément à 
fa loi . 

f La compïgnie des Oninirères prend le 
titre de Compagnie générale des Omnifères. 
Elle a p"ur objet la création et l'exploitation 
d'un s-.rvk'e de voitures pour transportera 
domicile, et à teule heure dans Paris el la 
banlieue, tous paquets, paniers, malles, bal-
lots et niaichiin lises, l'aire recolles de fac-
tures et d'effets de commerce, el se charger 
en général île toutes commissions et distri 
butions quelconques. 

La durée de la Société est fixée a 25 ans, a 
partir du 1 4 décembre courant. 

Une répartition de 6 p. 100, sur les béné-
fices, sera distribuée aux meilleurs employés 

Toui actionnaire présenté par un membre 
du conseil de 'urvclllance aura droit de 
ren tre connaissance des documens propres 
l'éclairer sur les opérations générales de la 
ciéie 
Le capital social reste fixé à 1,500,000 fr. 

Enregistré à Paris, 
jtDVii us; tr»n» di» wmiiiww. 

divisé en 3,000 actions de 500 fr. 
L'iu'crét desdites actions sera de « p. 100 

A, et biurs dividendes do 60 p. tco surks 
Lci.eiices n-jls. '' ''■ ' ' 

De BEACMOXT . (8677) 

D'un acte sous seing privé, fait triple à Pa-
ris, le 6 décembre 1 842, enregistré le 9 du 
même mois. ' 

Appert : 

oue M. Denis PJSET ainé, négociant en 
draperies, rué des Bourdonnais, 13-, 

M. Albert EIlRHARDT, commis intéressé, 
demeurant rued'Alhoui, 1 : 

M lean-ceorges SCH.MAl.ZER, négociant 
en laines, demeurant rue d'Knglijen, 7 ; 

Ont formé entre eux une association en nom 
collectif pour l exploitation d'une maison de 
commeree eu drapeiies, dont le siège sera à 
Pari=. dans le quartier dés Bourdonmis 

i.a société commencera le l* r janvier 1618, 
«(durera 3, 5 ou 9 années. 

L i raison sochle sera D. P1NET aîné et C» 
MM D. Pinet atoé, tbibardt. et bchmalzer, au-
ront tous trois, séparément la signature so 
Jalp, mais ils r.epoiJïror.ten faire usage que 
pour lès besoin1? et' aCaires de la sqcmé- • 

T6us"engsgétn«ris pris en dehors de 1» so-
ciété, quoique revêtus de ft signature sôcialc, 
ne l'engageront pas 

Pour extrait: Pi ^Eistné. (*618) 

CONVOCAn >.i >S DE CRÉANCIERS. 

V.-.'ni îWjtfs à if, rènàrt tfw Tribunal de 

comva-nc de Paris, salir des assemblées des 

faillites, MM. lis créanciers : 

NOMINATIONS DE 8VNDIC8. 

Du sieur MALBEC (Jean), fab. d'allumet 
tes, rue Xeuve-St-Martin, 5, le 20 décembre 
à 9 heures (K« 79f2 du gr ]; 

Pour assister es l'assemblée dai s I iquelle 

. le juge-commissaire doii le! cfmulter, 

tant sur la composition de l'étal s s er anciers 

présumés que sur lu nominatioi, de n tuyeaux 

syndics 

NOTA . Les tien-porteurs d'effets ou endos 
seraens do ces failiitea n'cU 1 tp 1 connus, 
sont priés do remettre au gr' lie >urs adres-
ses, apn d'être convoqué? p url sissemblée 
siienêquenlei 

VÉRIFICATIONS ET AEF1RMATIOS8. 

Du sieur B1HET vTrançois-Cèleslin), md 
de; laine- ftlee, rue Rambutcau, «7,' 1* 21 de-
censbrs à 9 heures :S= "626. <Ju gr. 1 . 

Pmir être procédé , s< u. la présidence de 

M le juge-commissaire, au* vérifit.atnm r* 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que ias créancier» 
convoqués pour les vériHcation et afin mstjqn 
de leurs créances remettent préstablenienl 
lôurê titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs VILI.A1N, PLÀ1SAXCR et C«, 
nèg., i La Villette. le 21 décembre a t heure 
1|2[X» 5782 du gr .J; 

Du sieur GIRAIIDOX (Marie), mécanicien, 
rue de la Roipiette, 93, le 21 décembre à 1 

heure 1[2 (JS? 691 .0 du gr.]; 

Du sk-ur RAFFESTIN (,lacques\ md de 
vins, rue des Vicilles-Eluves-St-Honoré, 8,1e 
21 dt eembre à 3 heures [X» 7595 du gr.]; 

Du sieur BARON (Hippolyte), limonadier 
raub. Sl-Slarlhï, li6, le 21 décembre à 10 

heures i|2 [N" 6592 du gr.]; 

Pour entende; If rapport des syndics sur 

l'éta! de l& faillite et délibérer sur la forma-

tion 'dti concordat, cù, s'il y 'a heu, s'enten-

dre déclarer en état i'uniom, et, dans ce der-

mer 1 as , slri ioimédiafemenl consultés tant sur 

Its faits d.: la gestion quesur l'utilité du main 

tien <w du remplacement des syndics 

NOTA . Une sera sdœisqua lei erésn-iers 
rafounus. 

MM. les créanciers du sieur BAUBAX (Pier-
niaçonnerie. 

Tribunal de ©<>snsAterc& , 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dit Tribunal de commerce de 
Pans, du 7 DF.CEMRRE 1847, qui déclarent lit 
faillite, ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur DEPLAJE, en son vivant limona-
dier, cloître St- Jacques,' 9, nomme M. Le-
boucher juge-comnussaire, el M. Pascal, rue 
nicher, 32, syndic provisoire [X°'7925 du gr .J; 

SUQcmens du Tribunal de commerce de 
Paris, dii 1 4 DÉCEMRRE 1847, qui declt renlla 
frdllHe ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur ROUGE (Jacques), ent. d'annon-
ces, faub. Poissonnière, 12, nomme Ilelin-
I.«prieur juge-commissaire, et M. Magnier, 
rue Taitbout, 1 4, syndié prouisoiretN" 7851 
Jugr.]; 

Du sieur AXDRÉ (Joseph-Victor), md de 
vins, i' Clichy-la Garenne, rue des Réser-
voirs, 27; nomme M. Barthelol juge-commis-
saire, clM. Pellerin, rue Lepolletier, I6.sjn-
dic provisoire [TV'» 7952 du gr. J; 

Du sieur LOXCEROX (Claude), md de vins' re-Nicolas), entrepreneur de 
en gros , rue l.obau, 10, nomme M. Barthelol

1 rue
. d'Orleans-au-Marais, sont inviies a _ 

juge-commissaije.etM. Tiphagne, faubourg : rendre, le 22 décembre a 11 heures Ire-
Montmartre, 61, syndic provisoire [N. 7955 Pi**!», palais du Tribunal de commerce. 
I j. ' ' ' r

 • salle des assemblées dos nullités, pour en-
15

 ' " tendre le rapport des syndics sur l'état de la 
Du sieur DAGOXEAU (François), charpen- : faillite, et êlre procédé il un concordat ou é 

lier, rue des Dames, n t, a Batignolles, nom- : un contrat d'uuion, s'il 5 a lieu, contorme-
me M. TaJamon juge-commissaire, et M. Pas- ment au Code de commerce, 
cal. rue nicher, 3*2, syndic provisoire |H» j Tl ne sera admis que les créanciers recon-
7954 du gr.]; I nus tN- 8366 du gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ARlliVET (Silvain-MarccI), md de 
vins, rue si-Dmis, 90, le 21 décembre à Ï 

héures [s» 6997 du gr .J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

concordai proposé par li failli, l'admettre 

s i t y a lieu, ou passer à la formation de 

union, er, dans ce cas, donner leur ai'is sur 

! utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ingt jours, h dater de ce jour, leurs titres d< 

réantes, accompagnes d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

SIM Us créanciers : 

Du sieur TROCQUET Jean-Augustin , con 
structeur de bàtimens, rue des Jeûneurs, I, 
entre les mains de SIM Battarel, rue de Bon 
dy, 7, et Siruguet, rue des Vieilles-Ktuves-
81 Honoré, 9. SJB'JS de la faillite 'S' 787* du 

Du sieur JAUGEY (Jean.', ane. miroitier, 
boul. St- Marlin, 3, entre les mains de M 

Gromorl, rue Monlholon, 12, syndic de la fail-
lite [N» 7876 du gr .J; 

DU sieur BOUCHÉ (Aimable-Pierre), limo-
nadier, rue St-Honoré, 229, entre les mains 
de M. Pellerin, rue Lepell. lier, 16, syndic de 
la f.ullite [Si» 7875 du gr .J; 

Du sieur DUCI.OS (I'ierre-François\ tail-
leur, rue Xeuve-Sl-Jlerri, 7, entre les mains 
de M. Defoix, rue SI Lazare, 70, svndic de la 
faillite [\« 7873 du gr .J; 

Du sieur <; ARMER (Benoit), corroyeur rue 
des Fourreurs, 5, entre les mains de MM 

Gromoit, rue Monlholon, 12, tl Jodot rue 
Mauconseil, 27,sjndicsde la faillite iK»'j»

e
3 

du gr .J; 

Du sieur DRULE (Nicolas), anc. md de 
meubles, rue du Renard-Sl-Mcrri, 7, entre 
les mains de M. Millet, boul. St-Denis 24 
syndic de la faillite [X" 7852 du g*r. |; 

Du sieur LASKlER(Alexis), épicier-carrier 
il Monlrouge, entre les mains de M. Maillet' 
rue des Jeûneurs, 14, svndic de la faillite IX" 
7850 du gr,]; -* 1 

Des sieurs GIRAUD frères, nèg., rue du 
CIoitre-Sf-Merri. 8, entre les mains de M 
Gromorl, rue Monlholon, 12, syndic de la 
faillite IX- 7841 du gr.l; 

Poor, ai conformité de l'aitkle 4g 3 de la 

loi dis ij mai .838,. être procédé à la vérifi-

cation des créances, ijui commencera immé-

diasement après l'expiration, d; ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur SCHMITT (Phi-
j lippe-Auguste , tailleur, rue de Menais, 6 

sont invités a se rendre , le 2t décem-
j bre 1 1 heure l \z très précise, au palais 
i du Tribunal de commerce, salle des assemblées 
1 des faillites, pour reprendre la délibéra 

tion ouverte, conformément à l'article 510 
de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se réser-
veront de délibérer sur un concordat en cas 
d'acquittement, e . si en conséquence ils sur-
seoirontà statuer jusqu'après l'issue des pour: 

suites en banqueroute frauduleuse commen 
cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à cette assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la formation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé [Sf 
7348 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur JOCQUET (François), fab. de 
caisses de pianos, à La Chapelle, sont invités 
à se rendre, le 21 décembre à i heure l|2 très 
précise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art, m de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte délinitifqui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur l^xcu-
sabilite du failli | X« 6870 du gr. j. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur BAUSSAX (Olivier-Marin-
François), apprêteur de châles, rue Saint-
Sauveur, 30, sont inviléj a se rendre, le 
21 décembre à t heure t|2 très précise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
a l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du railli 
Mr 4t5S> du gr .J. 

MM. les créanciers composant l'union do la 
faillile du sieur HOMMEl. (Jacques), loueur 
de cabriolets, rue Payenue, 3, sont invités à 
se rendre, le 21 décembre à 1 heure 1 (2 Irès 
précise, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
1 arrêter: leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis suri excusabilité du 
failbfN» 6610 du gr .J. 

MM. les créanciers composant l'union do la 
faillite du sieur ltKRTRANI) (Louis), fa-
bricant de papiers , rue do Provence, i 3 

sont invités à se rendre , le 21 décembre 
a 9 heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lies, pour, conformément à l'article 537 de la 

loi du i8 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter: leur'doimerdecuariic 
de leurs fonctions el donner leur avis sur 
1 excusabilile du failli |\« 1,7(5 du. gr.J. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur GRKYVEI.DINGER (Jean-

lerio), commis», en marchandises, rue Mes-

OJLK
b

. «ont invités à so rendre, le 20 dé-

Tubunal do commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore ei l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli (S» 7523 
du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillile du sieur MAL'GF.V, fabricant d'é-
quipi'mens militaires, r. de ia Planchette, 14, 
sont invités à se rendre, le 22 décembre à 'i 
heures, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites , pour, 
en exécution de l'art. 536 de la loi du 28 mai 
1838, enlcndro le compte qui sera rendu 
par les syndics île leur gestion, el donner 
leur avis tant sur la gestion que sur l'utilité 
du maintien 0» du remplacement desdits syn-
dics [X" sus? du gr.l. 

ASSEMBLEES «U 16 l.ECEMBRE 1847. 

KEcr HLIKLS : Bouliuot, ent. de maçonne-
rie, vérif. — Pichol, md de parapluies, id. 
- tichessec, rodde vins, dot. — Bernard, 
anc. fab. d° chapeaux, id. — Valiod, limo-
nadier, eoric. 

oix HEURES i|2 : Oambard, md de vinaigre, 
sytid. — Babaull, boulanger, elôl. - Val-
I t, ent de monumens funèbres, Id. -
Chaull'ourier, fab. de feuilles pour fleurs, 
14. — Barlhesse, charron, id. — Christian 
BtGonet, mécaniciens, conc. - Ou trié, md 
de bois, id —Massé et Opigez, m1 g , rem. 
à huitaine. 

«uni : Coste, limonadier, synd. — l ouque-
ron, journal Le Mou le, redd. de comptes. 

UKK HSUKi i|2
 :
 viglnct, md de nouveautés 

pour deuil, sjnd. - Aubert, nid de bfj-
ques, clùl. — Rouilla, ati'\ restaurateur, 
U.-rMauriln, md de bouchons, id.— Dame 
Boisrenoult, mile de vins, conc—Menant, 

md de vins, id. — Alexandre el Itedmer, 
tapissiers, iJ. 

TROIS îiEi RRS : Benoit jeune, traiteur, synd. 
— Mourcou et Camus, el eux personnel! , 
brasseurs, ciitl. — Guillemiii, boulanger, 
id. — llermand, tailleur, id. — Devaui, li-
monadier, id. — Roger, restaurateur, id — 
Mor«L escompteur, i l. - Chatclus ol Ra-
gouj^b. d'étoffes, cône — Lebrun, nid de 

Boisgard, épicier, redd de 

Ne-par .atiocic. 

PéMinbrf» 1847. F. IMPRIMERIE PE A, GUYOT. RUE NEUVE-DES-MATHURIINS, 18. 

Du 4 décembre 1847 : Séparation de biens 
outre Angélique SICARD el Pierre-Jac-
Qties-Louii ROBERT, il Paris, ruo St-Séve-
rin, 14. — Masuard, avoué. 

Du 7 décembre 1847 : Séparation do biens 
enlrc l.ouiso-Felicilè Amèlina CORK OU el 
Chai les- Philippe DF.XI'.RY-SOI.DIM , à l'a-

ris, rue dcTrévIse, 8. — Massard, avoué. 

Du 8 décembre 1847 Séparation de biens 
entre Françoise-Félicité Brigitte AUCBOS 

et Louis-Charles-Anloine BICAXT. - » 
Brolonne, avoné. 

Dé®ès e* iBhumattonn. 

Duchauffour, 
i, rue 
i des 

Du 13 décembre 1847.— M. -
rued'Aïqou 49_-M

e
D«.* 

d :s Moutins, 30. - Mme veuvei Tag.
 tf 

ans, rue Beaurcgard, •_«•_ — ^ !_Mme Tein-
tns! rue Geoffroy-l'Angevin, 23.^ 

(1 
lurier, 56 ans, rue de la Coutellerie^-- _ ^ 
Tourhard, 67 ans', place Royale, l» „

( 

(.die, 64 ans.boul. ̂ ^ffJL« ' 
caudefroy, 34 ans, rue

 d« %rSé; * " 
M Sanson,35an»,rucde ^t " i'jS,5.-

Mme Fourchy, 43 ans, fl^Hf^,.^-
. 65 ans, rue de (,rM'^^. 

Arnaull, 79 ans, rue du
 v,

\
u
 „

uffon
.îl r 

- M Parisel, 81 ans, rue^de Bo'W».
)9
 , 

M.Cointi,48 ans, rue de ^Mi^ 
!ticber, 47 3ns,quaidAustenii'-

M. l'erier 

tJoane du hL> lit» 

/.inc Vieillo-monuBuo.. . 
R de Naples,rou.ss dojsnwr. 

_ Récépissés RotbsehUd 

Cinq 0/0, Jouiss du 22 ̂ 'mitti. 

ûuafre l/i 0/0, io"'" iu * .» • 
Quatre 0/0, Joui».

 d" faSre. 
Trois 0/0, Jouisi. du " déconuir _ 

Trois o/o (emprunt it*V 
Actions de ls Banque 
Rente de la Ville.. . ; • * 
Obligations de la ViUe • 
Cslsse hypothocairo...

;
..-.-;; 

Caisse A.Geum.c. ,000 ff. 

Caifse Gannoron, e. i ,000 ir. 
4 Canaux avec primes- •••••• 
,dines de 1» Grsnd'Comoe. • • • 

I.in Maberly •• ... 
/.inc vieille-Montagne, 

de Naples, ' " 

RMplsté' 

OHWWS DS »» 

D1SIOKATIOH 

Sslnt-Cermaln........ 
vcTssiUes, rive droite-

— rive gauche. 

Psrls à Orléans ••' 

Paris i Rouen 
Rouen su Havre 
Marseille a Avignon... 

Strasbourg i Baie 
Orléans i Vierion 
Boulogne! Amiens... 

Orlêani i Bordesux... 

Chemin duNord. 
Montereau i Troyes.. 

Fsmp. à Hsiebrouci-
PtrisàLjon 
Paris à Strasbourg •• • 

Tours a Nsnte» 

m-
IM-

75 « 

332»-

230 -

11» -

1605 -
lt« ' 

S125' 

lois» 

e Brigitle AUGROS 1 

four légalisation da la signature 


